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Monsieur Frederic MASQUELIER
PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION ESTEREL
COTE D'AZURAGGLOMERATION
624CHEMINAURELIEN
83700 SAINT-RAPHAEL

Monsieur le President,

Marseille, le 25 octobre 2024

Vous avez sollicite aupres de la Region Provence-Alpes-Cote d'Azur une intervention
financiere pour I'operation dont I'objet est le suivant:

CRET Esterel Cote d Azur - contrat d'objectif dechets - modernisation de la
decheterie de Puget surArgens - equipement et filiere de valorisation des

dechets.

J'ai le plaisir de porter a votre connaissance que I'Assemblee regionale, reunie ce jour,
vous a attribue, pour la realisation de votre operation, une aide financiere d'un montant
de 300 000,00 €

Je me permets de vous rappeler, conformement au reglement budgetaire et financier en
vigueur, que I'attribution de cette subvention s'accompagne d'une obligation
d'association de la Region a toute operation de visibilite et de communication liee a ce

projet.

Vous recevrez prochainement I'acte d'attribution precisant les modalites a remplir pour
en obtenir le reglement.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, I'expression de mes salutations
distinguees.

Renaud MUSELIER

Dossierenreqistresous le nume.ro 2023 08915

Hotel de Region

27, placeJules-Guesde-13481 Marseille cedex 20

telephone 04 91 57 50 57 - telecopie 0491 57 51 51
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Monsieur Frederic MASQUELIER
PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION ESTEREL
COTE D'AZUR AGGLOMERATION
624CHEMINAURELIEN
83700 SAINT-RAPHAEL

Marseille, le 25 octobre 2024

Monsieur le President,

Vous avez sollicite aupres de la Region Provence-Alpes-Cote d'Azur une intervention
financiere pour I'operation dont I'objet est le suivant:

CRET Esterel Cote d Azur - contrat d'objectif dechets - modernisation de la
decheterie des Adrets de I'Esterel - equipement et filiere de valorisation des

dechets.

J'ai le plaisir de porter a votre connaissance que I'Assemblee regionale, reunie ce jour,
vous a attribue, pour la realisation de votre operation, une aide financiere d'un montant
de 300 000,00 €.

Je me permets de vous rappeler, conformement au reglement budgetaire et financier en
vigueur, que I'attribution de cette subvention s'accompagne d'une obligation
d'association de la Region a toute operation de visibilite et de communication liee a ce

projet.

Vous recevrez prochainement I'acte d'attribution precisant les modalites a remplir pour
en obtenir le reglement.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, l'
distinguees.

express de mes salutations

Renaud MUSELIER

Dossiej^enreaistre sous le numero 2023 09197

Hotel de Region

27, placeJules-Guesde- 13481 Marseille cedex 20

telephone 04 91 57 50 57 - telecopie 04 91 57 51 51
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Es+erel
cote d'azur
AGGLOMERATION

REPUBLIQUE FRANCAISE

Saint-Raphael, le 1 3 JUIl, 2023

Monsieur Renaud MUSELIER

Ancien ministre
President de la Region Provence AIpes Cote d'Azur

Hotel de Regron
27, place Jules Guesde
13481, Marseille Cedex 20

N/REF : VA/FL RAR : 1A 199 196 8664 9
Mercide rappelerles references dans votre courrier reponse
Affaire suivie par: Service Juridique
Tel : 04 89 25 81 39

OBJET : IVIise en demeure de communiquer les raisons du silence concernant la situation de

I'avenant de revoyure au Contrat Regional d'Equilibre Territorial

Monsieur le President/

Par la presente,je vous adresse une mise en demeure en vue de me communiquer les raisons pour
lesquelfes I'avenant de revoyure au Contrat Regional d'Equilibre Territorial (CRET) 2020-2022, signe

par Esterel Cote d'Azur Agglomeration et la Communaute de Communes du Pays de Fayence/ n'a pas
ete presente au vote de la commission permanente de la Region du 24 mars 2023.

Ce projet d'avenant qui avait ete place a I'ordre du jour de la commission permanente du 24 mars

2023, n'a finalement pas ete presente au vote sans m'en avoir informe, ni communique une

quelconque justification.

Lors de cette meme commission, ont pourtant ete approuve les conventions et avenants au CRET en

cours, notamment I'avenant de revoyure du CRET Provence Verte Verdon. II semblerait ainsi que ce

retrait de I'ordre du jour fut specifique a I'avenant concernant Esterel Cote d'Azur Agglomeration et la

Communaute de Communes du Pays de Fayence.

Ne pouvant pas imaginer qu'un choix si penalisant pour notre territoire n'ait pu etre conduit sans

justification legitime, j'ai ainsi souhaite recueillir les raisons qui vous ont conduit a ne pas presenter
I'avenant de revoyure au vote lors de la seance du 24 mars 2023.

tfi^ de^viv ey^ cwv\iww>/,
ESTEREL 03TE D'AZUft AG6LOMERATION
624, CHWIN AUREL1EN (ROND-POMT A. KARR) - CS 50 133 - 83707 SAIHT-RAPHAEL CEDEX
TEL : 04941931 00 - cont8Ct@esterefcoteda2ur-agg{o.fr
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De ce fait, des fin mars 2023, mon cabinet et mon administration se sont heurtes a un silence constant

lorsque ces derniers ont interpele votre cabinet et administration a ce sujet. J'ai ete confronte au

meme silence lorsqu'au 7 juin 2023, je vous ai adresse un courrier par lequel je vous demandais de
"bien vouloir m'expliquer les raisons du silence concernant la situation de cet avenant, et, si cela etait

corrobore, les raisons de ce retrait."

Sans reponse a mes interrogations dans les meilleurs delais, je serai contraint d'envisager une

procedure necessaire a I'obtention de ces informations.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, I'expression de mes salutations distinguees.

Le President

rederic MASQUEL

tli^ (fes^r wr cw^iVlw^.
ESTEREL dl7E D'AZUn. AGGLOMERATION
C24, CHEMIH AUREUEN (ROND-POINT A. KARR) - CS 50 133 - SJ707 SAINT-RAPHAEL CEDEX
TEL : 04 94 1931 00 - contact@esterelcotedazut--agglo.fr
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Monsieur Frederic MASQUELIER
President
Communaute d'agglomeration Var
Esterel Cote d'Azur
624 chemin Aurelien
83700 SAINT-RAPHAEL

Marseille, le -5 M«S 2024

Monsieur le President,

Par courrier en date du 4 janvier 2024, vous appelez mon attention sur la mise en oeuvre
de I'avenant relatif la clause de revoyure du Contrat regional d'equilibre territorial (CRET)
2020-2023 «Esterel Cote d'Azur Agglomeration - Communaute de Communes Pays de
Fayence ».

La Region d6ploie une nouvelle politique contractuelle appelee Nos territoires d'abord dont
les principes ont ete adoptes par deliberation du 24 fevrier 2022. II s'agit d'abord de
proposer une politique plus ambitieuse pour porter les objectifs du Plan climat Gardons une
cop d'avance et du Schema regional d'amenagement, de developpement durable et
d'egalite territoriale, et repondre aux enjeux locaux. L'objectif est egalement de mieux
articuler cette politique contractuelle d'amenagement du territoire avec le Contrat d'avenir
et, de maniere plus ponctuelle, avec les dispositifs nationaux tels que Petites villes de
demain.

Cette politique privilegie une vision de long terme de I'amenagement du territoire en portant
la duree des contrats a cinq ans. Le contenu des contrats est desormais structure autour
de six thematiques permettant de traduire un projet de territoire dans sa globalite :

* la gestion et valorisation des dechets ;
* la mobilite durable et les infrastructures cyclables et pietonnes ;
* les energies renouvelables ;
* la rehabilitation energetique des batiments publics et des logements ;
* la sobriete fonciere, I'amenagement durable et le foncier economique ;
* la transition ecologique, la preservation du patrimoine naturel et la resilience des
territoires.

.../...

Hotel de Region
27, place Jules Guesde - 13481 Marseille cedex 20
telephone 04 91 57 50 57 - www.maregionsud.fr



Ces contrats constituent I'outil operationnel de mise en ceuvre des orientations regionales
en matiere d'accompagnement de la transition ecologique des territoires.

Les contrats Nos Territoires d'Abord prennent la suite des Contrats regionaux d'equilibre
territorial, pour lesquels depuis le 1er janvier 2024 nous ne passons plus d'avenant, afin de
privilegier la nouvelle politique mise en place.

D'autre part, je constate que les conditions ne sont toujours pas reunies pour negocier ce
nouveau contrat Nos Territoires d'Abord. En effet, en raison de nos divergences sur le projet
de la Ligne Nouvelle Provence Cote d'Azur (LNPCA) nous ne sommes pour I'heure pas a
meme de travailler sur une contractualisation comportant un volet mobilite sur lequel nous
ne pouvons pas nous entendre a ce jour. Comme je vous I'ai deja ecrit precedemment, il
convient de resoudre ce point, atin de pouvoir envisager I'elaboration constructive et
partagee d'un contrat Nos Territoires d'Abord.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, I'expression de mes salutations distinguees.

David GEHANT











SAINT

RAPHAËL

Ville de Saint-Raphaël
Le Maire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Raphaël, le ^QV. 2024

Monsieur Renaud MUSELIER

Président de la Région
SUD Provence Alpes Côte d'Azur
27, place Jules-Guesde
13481 - MARSEILLE Cedex 20

Lettre RAR n°IA 212 594 9483 9

Monsieur le Président,

Le 18 juin 2021 vous m'écriviez, es qualité de Président de Région, afin de
proposer à la Communauté d'Agglomération que je préside, d'être associée au comité de
suivi et aux discussions sur le financement du projet de Ligne Nouvelle Provence Côte
d'Azur.

Le 13 octobre 2022, c'est en votre qualité de « Président de la Société de la
ligne nouvelle Provence Côte d'Azur » que vous m'écriviez, disant <v vouloir connaître
d'ici à la fin 2022, (notre) décision relative à (notre) souhait d'intégrer ou non le
partenariat de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur ».

J'ai eu l'occasion de vous indiquer par un courrier en date du 18 novembre
2022 qu'il ne nous apparaissait pas opportun de nous associer à un projet dont la
conséquence était à terme de supprimer la desserte de la gare de Saint-Raphaël Valescure
par les trains à grande vitesse.

Il nous semblait en effet assez inapproprié d'apporter près de 10 millions
d'euros de contribution à cette société pour un tel objectif. Or, ce qui était un choix
déterminé par le principe de libre administration a été considéré par vous comme une
marque d'insoumission.

En réponse, vous n'avez jamais fait mystère de votre choix d'user de votre
pouvoir de chef de l'exécutif du Conseil Régional pour compenser les sommes que vous
espériez obtenir de la Communauté d'Agglomération au bénéfice de la société de la
LNPCA dont vous êtes également président.

Vous avez ainsi décidé de retirer de l'examen par la Commission permanente
du Conseil Régional du 24 mars 2023 l'avenant au CRET, pourtant négocié avec vos
services qui nous avaient indiqué que cette question avait bien été inscrite à l'ordre du
jour de ladite Commission permanente.

Ce refus d'inscrire l'avenant du CRET négocié représente pour la
communauté d'agglomération une perte de financements de plus d'un million d'euros.

Par un courrier en date du 5 mars 2024, vous m'indiquiez par l'intermédiaire
de votre vice-président en charge de l'Aménagement du territoire, de l'aide aux
communes et aux intercommunalités : «je constate que les conditions ne sont toujours
pas réuniespour négocier ce nouveau contrat Nos Territoires d'Abord. En effet, en raison
de nos divergences sur le projet de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur (LNPCA)
nous ne sommes pas pour l'heure à même de travailler sur une contractualisation

HÔTEL DE VILLE - BP 80 160 - 83 701 SAINT-RAPHAËL CEDEX • TÉL. : 04 94 82 15 00 - FAX : 04 94 82 15 99
monsieurlemaire@ville-saintraphaeI.fr



comportant un volet mobilité sur lequel nous ne pouvons pas nous entendre à ce jour.
Comme je vous l'ai déjà écrit précédemment, il convient de résoudre ce point, afin de
pouvoir envisager l'élaboration constructive et partagée d'un contrat Nos Territoires
d'Abord. ».

Il apparaît à travers cette correspondance que l'intégration de notre
intercommunalité au dispositif contractuel « nos territoires d'abord » est conditionnée,
sous la forme d'un chantage à peine voilé, à notre soumission à votre volonté de nous
imposer de participer au financement de la Société Nouvelle de la LNPCA dont vous
assurez la présidence. L'absence de contractualisation sur 5 ans représente une perte
évaluée par les services de la Communauté d'agglomération de 10,1 millions d'euros (en
plus du million lié à l'absence d'avenant au CRET) auxquels s'ajoutent plus d'1,6
millions d'euros de dossiers non soumis au vote de vos assemblées en 2023 et 2024.

Aux 12,7 millions d'euros attendus par ECAA, s'ajoutent des mesures de
rétorsion qui se sont également appliquées sur les dossiers de demandes de subventions
déposés par la commune de Saint-Raphaël auprès du Conseil Régional pour 2 millions
d'euros sur la même période 2023-2024.

Votre Vice-Président délégué aux transports a confirmé le sens des
instructions que vous avez donné aux services de la Région dans un courrier en date du
29 mars 2023 qui ne souffre d'aucune ambiguïté puisqu'il m'écrivait : « Si votre absence
dans ce tour de table pose un problème institutionnel évident, elle pose aussi une
problématique budgétaire majeure, chaque collectivité étant financièrement engagée
dans ce dossier. Aussije vous informe qu 'en accord avec le Président Renaud Muselier,
nous avons pris la décision d'engager toutes les mesures nécessaires qui nous
permettront de compenser financièrement cette carence dans le plan de jinancement ».

Vous savez pourtant que vous vous trouvez dans une situation de conflit
d'intérêt dans ce dossier, puisque vous avez été amené à indiquer lors de la séance
plénière du Conseil Régional du 13décembre 2023 que vous vous déportiez sur le rapport
N°10 portant sur l'adoption de la convention cadre relative au financement des travaux
de la ligne nouvelle Provence Côte d'Azur.

Cette analyse a été confinnée par les conseils que j'ai interrogé sur ce dossier.

Au regard de l'ensemble de ces éléments et en vertu du mandat express qui
m'a été confié en ce sens, je vous invite à me faire connaître d'ici au 1er décembre
prochain les dispositions que vous entendez mettre en œuvre pour corriger cette situation
tant à l'égard de la commune de Saint-Raphaël que d'Estérel Côte d'Azur Agglomération.

Dans l'attente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de
mes salutations distinguées.

LEMAIR

^^déric MASQUi

















RSpublique Iranyaise

REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Direction Generalc Amenagement du
Terriloire et Ueveloppenient Durable

Monsieur Paul Christian OLLIER
Directeur General des Sen'ices
Esterel Cote d'Azur Agglomeration
624 chcmin Aurelien - CS 50133
83707 SAINT RAPHAEL

V/Ref:FM/JAC/MB
N/Ref: DGATEDD-D25-00826

Objet: Contrat nos territoires d'abord

Marseille, le 1 1 MABS 20?5

Monsieur le Direcleur General des Services,

Par courrier en date du 3 mars 2025, votre President Frederic MASQUELIER demande

que 1'administration r<Sgionale « se mette en ordre de marche » pour la reprise des
echanges sur la eonti'actualisation Nos territoires d'abord avec le territoire d'EstereI
Cote d'Azur.

Madame Geraldine POLLET, Directrice Gdnerale Adjointe en charge de l'
Aminagement du Territoire et du Developpcment Durable, pilote dans mes services de
la contractualisation avec les territoires, a pris I'attache le 21 Kvrier de Madame
MEYNARD, directrice au sein dc volre administration, pour lui proposer 1'organisation
d'un echange technique entre nos equipes respectives, afin de faire un point sur vos
dossiers ainsi que sur la mise en ceuvre de la planification ecologique regionale. Des

proposilions de dates ont ete formulees par les sen'ices rigionaux des le 27 fevrier. La
date du 4 avril 2025 a &te retenue pour conduire cette reunion.

Je suis donc tres surprise de la demande formul^e par votre President et ne peut qu en
deduire que celui-ci n'a pas ete tenu informi par son admiiiistration des echanges en
cours. Je vous remercie de bicn vouloir porter a sa comiaissance les elements ci-dessus
afin qu'il soit bien clair que la Rcgion tient ses engagements, comme il en formule le
souhait dans son courrier.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur General des Services, 1'expression de
mes salutations distinguiies.

Pour le P;'esident du Conseil regional et

Rapti^t

Directrice Generate des Services
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Les déclarations 

Emmanuel Macron Marseille 16 décembre 2025 

« Dans le cadre du plan Marseille en grand, la mobilisation collective a été formidable. On a un projet 

qui va nous permettre de faire une grande dorsale (ferroviaire. NDLR) européenne » 

Cela ne peut résumer comme veut le prétendre Muselier à plus de TER à Toulon et deux gares 

neuves à Marseille et Nice 

Muselier 4 décembre 2025 

Renaud Muselier a tenu à remercier le ministre des Transports, Philippe Tabarot, pour son 

engagement dans cette « étape déterminante ». M. Muselier a précisé que « dès 2028, c’est 

tout l’axe Marseille–Gênes qui sera éligible aux financements européens en tant que liaison 

transfrontalière prioritaire ». Il a conclu en affirmant que cette décision majeure va 

transformer l’axe ferroviaire Marseille–Vintimille en « un maillon essentiel de l’arc 

méditerranéen ».  

Là aussi les déclarations de Muselier le contredisent 

Région PACA 16 Juillet 2025 

Dans un communiqué la Région PACA indique dans un communiqué « Le projet LNPCA est 

progressif. Les phases 3 et 4 (…) feront l’objet d’un débat public sous l’égide de la 

Commission nationale du débat public. »  

Et c'est sans parler du coût du projet : 14,6 milliards d'euros au total. « Un chiffre 

astronomique » pour le collectif. (VAR INFO) 

Muselier 8 Février 2022 

Renaud Muselier qualifie, dans un communiqué, de « plus grand chantier ferroviaire de la 

région depuis 150 ans ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les sanctions assumées par des courriers de la Région 

29mars 2023 

 

 

5 mars 2024 

 



Les documents officiels qui montrent la réalité 

 

 

7 juin 2021 Ministre des Transports au Pdt SNCF 

 

Extraits de la réponse de la SNCF à l’enquête publique d’avril 2021 
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Etat du dossier Région – Saint Raphaël et Agglo – Subventions : 

1) Constat dur l’évolution des financements 

Pour la Ville 

Sur la période 2022 – mars 2025, sur les 32 dossiers de la ville de Saint-Raphaël déclarés complets par la 

Région, 6 ont fait l’objet d’une décision d’attribution pour un montant total de subvention attribué de 99248€ 

(moins de cent mille euros) 

Sur la période précédente 2017-2021 sur 47 dossiers déposés 33 ont été acceptés pour un montant de 

subvention de 1571889€ (1,5 millions d’euros) 

Pour l’agglomération 

Sur la période 2022 – mars 2025, sur 27 dossiers 16 ont été acceptés avec un total de subvention de 1345790€ 

(moins de 1,4 millions d’euros) avec un taux moyen de cofinancement des dossiers de 11,49% 

Sur la période précédente 2017-2021 sur 61 dossiers déposés 60 ont été acceptés pour un montant de 

subvention de 5578396€ (plus de 5,5 millions d’euros) avec un taux moyen de cofinancement des dossiers 

de 47,63% 

 

2) Le refus d’avenant au CRET et refus de signer un nouveau contrat de territoire : 

En 2019, Estérel Côte d’Azur Agglomération et la Communauté de communes Pays de Fayence ont 
contractualisé avec la Région pour un CRET commun 2020-2022 prolongé jusqu’en juin 2023. 

Le 23 septembre 2022, l’Agglomération saisi le Président de Région d’une mise en œuvre d’une clause de 
revoyure et la signature d’un avenant au CRET. 

Le 10 novembre 2022, le Président de Région demande des propositions de modification afin que « par la 
suite, un avenant au contrat régional d’équilibre territorial » puisse être « proposé au vote des élus du Conseil 
régional ». A l’issue du travail réalisé par les techniciens des deux collectivités, l’avenant a été co-rédigé pour 
être soumis à l’approbation des élus. 

Par un mail en date du 21 mars 2023, Madame Géraldine Pollet, DGAS à la Direction Générale Aménagement 
du territoire et Développement Durable du Conseil Régional PACA, indiquait à la Directrice de Cabinet d’ECAA 
« suite à votre interrogation, je vous confirme que l’avenant à votre CRET sera présenté au vote des élus de 
la Région ce vendredi 24 mars ». 

Le 24 mars 2023, la délibération approuvant l’avenant au Contrat Régional d’équilibre territorial avec une 
programmation revue et une prolongation jusqu’au 10 janvier 2024 en l’attente du nouveau dispositif « Nos 
territoires d’abord » était retirée de l’ordre du jour et ne fût en conséquence pas soumise au vote.  

En l’absence d’information officielle de la Région, ECAA a continué à déposer des dossiers de demande de 
subvention selon la programmation qui devait être votée le 24 mars. 

Des courriers restés sans réponse ont été adressés au Président Muselier les 07/06 et 13/07 pour connaître 
les raisons de l’absence de vote de l’avenant et de silence des services.  

Le 15 novembre 2023, un courrier a été adressé au Président Muselier pour solliciter à nouveau la signature 
du dispositif « Nos territoires d’abord » en l’absence de prolongation du CRET.  Ce courrier est également 
resté sans réponse.  

Le 15 décembre 2023, le Conseil Régional a délibéré pour rattacher le Pays de Fayence cosignataire du CRET 
d’ECAA, au contrat « nos territoires d’abord » de la Dracénie pour 2,4M€ , ce qui démontre encore la volonté 
très claire du Président de Région d’exclure Estérel Côte d’Azur Agglomération de tout dispositif régional. 
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A ce jour 31 intercommunalités sur 52 bénéficient d’un contrat « nos territoires d’abord » 

Cette situation conduit à une aberration absolue : Le cas de l’irrecevabilité du projet de réaménagement 
du front de mer 

Le 11 décembre 2023, le Directeur de la Transition Energétique et des Territoires informe la Communauté 
d’Agglomération de l’irrecevabilité du projet de réaménagement du front de mer de Saint-Raphaël. 

Le motif invoqué est le suivant : « votre projet ne figure pas dans la programmation du Contrat Régional 
d’Equilibre Territorial conclu entre la Région et Esterel Côte d’Azur agglomération ». 

Et pour cause, en l’absence du vote de l’avenant au CRET, ce dernier a pris fin le 10 juin 2023 et à ce jour, le 
territoire n’est couvert par aucun dispositif contractuel, le privant de financements auxquels il n’est possible 
d’accéder qu’à travers une contractualisation. 

Ainsi on nous refuse la signature d’un contrat de territoire puis on justifie l’absence de financement par 
l’absence de contrat… 

 

3) L’argument de la participation au co-financement de la LNPCA au cœur d’un conflit d’intérêt 
majeur : 

 
Il y a lieu de préciser que les subventions ont cessé d’être attribuées au profit du territoire de Saint-Raphaël 
et de sa Communauté d’Agglomération depuis le jour où Monsieur Frédéric Masquelier, Maire de la 
Commune et Président de la Communauté d’Agglomération, a manifesté son opposition au projet de Ligne 
Nouvelle Provence Côte d’Azur. 
 
Les échanges épistolaires entre le Président de la Région, Monsieur Renaud Muselier et Monsieur Frédéric 
Masquelier démontrent la rupture des relations du fait de la non-adhésion par le Président de la 
Communauté d’Agglomération Var Estérel au projet porté par Monsieur Renaud Muselier de Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur. 
 

• Renaud Muselier a écrit le 18 janvier 2021 an sa qualité de Président de Région afin de solliciter 
l’adhésion de d’Esterel Côte d’Azur Agglomération (Ex-CAVEM) à l’établissement public industriel et 
commercial SLNPCA (Société de la ligne nouvelle Provence Côte d’Azur). 

• Le 13 octobre 2022, Renaud Muselier cette fois en sa qualité de Président de la SLNPCA, écrit au 
Président de l’agglomération (en se référant à son courrier en qualité de Président de Région du 18-
01-2021) afin de lui demander de lui communiquer sa décision « relative à votre souhait d’intégrer 
ou non le partenariat » de la LNPCA « l’Etat a créé par ordonnance du 2 mars 2022 un établissement 
public local, nommé « Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » (SLNPCA). Sa mission est 
de porter la participation financière des collectivités territoriales ou groupements de collectivités, de 
même que tout Etat tiers, souhaitant participer au financement de l’infrastructure ferroviaire et à la 
gouvernance du projet.(…)C’est la raison pour laquelle, je souhaiterais connaître, d’ici la fin de l’année 
2022, votre décision relative à votre souhait d’intégrer ou non le partenariat de la Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur, projet ferroviaire le plus important dans notre région depuis des décennies. ». 

• Le 18 novembre 2022, confirmation du refus de contribuer était officialisée par un courrier de 
Frédéric Masquelier Président de la Communauté d’Agglomération. Des critiques étaient notamment 
portées sur l’absence de prise en considération du territoire de Saint-Raphaël dans les 
investissements de la nouvelle ligne. Les conséquences de cette opposition politique ont été la 
privation de toute subvention. 
 

• Le 29 Mars 2023 le VP de la Région Jean-Pierre Serrus indique « Si votre absence dans ce tour de 
table pose un problème institutionnel (…) elle pose aussi une problématique budgétaire majeure ». Il 
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précise plus loin « Aussi je vous informe qu’en accord avec le Président Renaud Muselier, nous avons 
pris la décision d’engager toutes les mesures nécessaires qui nous permettront de compenser 
financièrement cette carence dans le plan de financement » de la ligne nouvelle. 

• Enfin dans un courrier du 5 mars 2024 le VP David Gehan indique concernant le refus de la Région 
contractualiser avec ECAA : « Je constate que les conditions ne sont toujours pas réunies pour 
négocier ce nouveau contrat (…). En effet en raison de nos divergences sur le projet LNPCA nous ne 
sommes pour l’heure pas à même de travailler sur une contractualisation comportant un volet 
mobilité sur lequel nous ne pouvons nous entendre à ce jour. Comme je vous l’ai écrit précédemment 
il convient de résoudre ce point. ». Le prétexte de l’avenant au CRET et de son objet relatif à la 
mobilité est absurde puisque le CRET ne porte nullement sur les infrastructures ferroviaires mais sur 
des aménagements de pistes cyclables, d’aires de covoiturage et de transports hors ferroviaires. 

• Une réponse détaillée était d’ailleurs apportée à la Région par Monsieur Frédéric Masquelier, 
Président de l’Agglomération Estérel Côte d’Azur, le 26 mars 2024 qui devait conclure : « Ce refus 
d’engager le processus de contractualisation pour des motifs étrangers aux règles qui régissent le 
dispositif « Nos Territoires d’abord » est non seulement préjudiciable à l’équilibre de la politique 
régionale, mais il me semble en outre être contraire à l’égalité de traitement auxquels les citoyens, 
comme les collectivités de la Région Sud PACA, ont droit. ». Ce comportement de blocage de toute 
subvention a pour seul intérêt de favoriser une société présidée par Monsieur Muselier, ce dernier 
ne s’en cachant pas et rappelant qu’en cas de financement par la Commune de sa société, les 
subventions pourront reprendre. Le manque à gagner pour la Commune et la Communauté 
d’Agglomération de la Commune de Saint-Raphaël sur cette période de refus d’octroi de subventions 
en raison de la non-contribution de la Commune à un projet défavorable à ses intérêts s’élève à 
plusieurs millions d’euros. 

• Le 12 novembre 2024, Monsieur Frédéric Masquelier en qualité de Maire écrivait à Monsieur Renaud 
Muselier l’informant de conflit d’intérêt existant entre la qualité de Président de Région et Président 
de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur assumée par ce dernier. 
 

• Pour réponse le 20 décembre 2024, Monsieur Muselier se défend en prétextant que sa participation 
aux organes de gouvernance de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur est purement 
institutionnelle et sur le fait qu’il n’existe aucun droit à subvention et que la non-perception de 
subventions ne serait pas corrélé au refus de Monsieur Masquelier de participer au financement de 
la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur. 
 

• Monsieur Masquelier a répondu à cette correspondance le 14 janvier 2025 en rappelant les mots du 
Vice-Président du Conseil Régional portés le 29 mars 2023 : 

 
« D'une part votre Vice-Président délègue aux transports agissant sous votre autorité m'écrivait le 29 

mars 2023 à la suite de notre refus de participer au financement de la Société Nouvelle de la LNPCA: « 

Si votre absence dons ce tour de table pose un problème institutionnel évident, elle pose aussi 

une problématique budgétaire majeur, chaque collectivité étant financièrement engagée dons 

ce dossier. Aussi je vous informe qu'en accord avec le Président Renaud Muselier, nous avons pris 

la décision d'engager toutes /es mesures nécessaires qui nous permettront de compenser 

financièrement cette carence dons le plan de financement ». 

 
D'autre part votre vice-président en charge de l'Aménagement du territoire, de l'aide aux communes 

et aux intercommunalités, agissant en votre nom par délégation, m'indiquait par un courrier en 

date du 5 mars 2024 : « que /es conditions ne sont toujours pas réunies pour négocier ce nouveau 

contrat Nos Territoires d'Abord (...) en raison de nos divergences sur le projet de la Ligne Nouvelle 

Provence Cote d'Azur (LNPCA}. ». 
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Vous-même reconnaissez explicitement qu'il existe dans ces dossiers un véritable sujet de conflits 
d'intérêt lorsque vous m'indiquez vous être « déporté /ors du vote en séance plénière de la convention­ 
cadre relative au financement des travaux de la société ligne nouvelle Provence Cote d'Azur». 

 
En outre, !'analyse comparative des traitements des demandes de subventions pour la commune 
de Saint-Raphaël sur les périodes 2019-2021 et 2022-2024 met en évidence la mise en œuvre 
d'instructions précises puisque le montant des subventions accordées à la ville est passé de 1M€ 
sur la période 2019-2021 pour chuter à 0,08M€ sur la période triennale suivante et ce bien que le 
montant des dossiers ait presque double (2,4M€ de subventions sollicitées sur 2022-2024 contre 
1,5M€ sur la période précédente). Le taux d'attribution est donc passé de 68 % sur la première 
période à seulement 3,5 % sur la seconde. 

 
Dans le même temps, les financements accordés à la Communauté d'Agglomération chutaient 
de moitié. 

 
Le taux d'acceptation des dossiers est également un indicateur infaillible. Alors que 73 % des dossiers 
déposés par la commune étaient acceptés entre 2019 et 2021 (24 sur 33), ce chiffre s'effondre à  
20 % sur la période 2022-2024 (6 dossiers acceptés sur 30). Pour la Communauté 
d'Agglomération, nous sommes passés d'un taux de 100% entre 2019 et 2021 à 59% entre 
2022 et 2024. » 
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1. PREAMBULE 

La présente note vise à répondre aux interrogations de la Commission d’Enquête, qui a fait part de 
différents questionnements sur le statut des phases 3 et 4 :  

o La Commission a notamment relevé que la pièce G qui présente « des éléments d’information sur 
les sections de ligne nouvelle » induisait de la confusion 

o La Commission constate qu’une part notable des contributions de l’enquête publique porte sur 
ces sections. 

La note présente successivement :  

➢ Les éléments qui fondent l’indépendance du projet des phases 1&2 ; 

➢ L’historique du projet LNPCA, et notamment comment le projet des phases 1&2 s’insère dans 
l’ambition plus large portée sous le nom LNPCA ; 

➢ Le statut et la raison d’être de la pièce G ; 

➢ En synthèse, la logique de l’organisation du dossier présenté pour assurer la meilleure information 
du public. 

2. BREF RAPPEL HISTORIQUE 

Le projet a été initié dans les années 2000 dans le cadre d’une réflexion sur la création d’une Ligne à 
Grande Vitesse, prolongeant la LGV Méditerranée arrivant dans les Bouches-du-Rhône jusqu’aux Alpes-
Maritimes.  

Le débat public de 2005 a débouché sur la décision de création d’une LGV desservant les Métropoles 
du Sud (Marseille – Toulon – Nice). 

 

 

Les concertations qui ont suivi et l’évolution des politiques publiques nationales en matière de mobilité ont 
conduit les gouvernements successifs, les partenaires cofinanceurs des études préalables et le maître 
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d’ouvrage à réorienter le projet d’une LGV à un projet d’infrastructure et de services privilégiant les 
transports du quotidien et assurant une desserte fine du territoire. 

C’est notamment ce qui a conduit à renommer le projet LN PCA (au lieu de LGV PACA) en 2012. 

Ainsi réorienté le projet LN PCA a tout d’abord été restructuré en Priorités 1 et 2 (concernant les Bouches-
du-Rhône, l’ouest toulonnais et les Alpes-Maritimes – littoral et Sophia Antipolis) n’évoquant plus de projet 
de voies nouvelles à l’est de Toulon dans le sillon permien jusqu’au Muy / les Arcs et entre Nice et Monaco. 

 

La priorité 1 du projet LNPCA a ainsi fait l’objet d’une concertation publique sur la période 2016 – 
2017.  

Suite à l’élection présidentielle de 2017 et aux travaux préparatoires à la LOM organisés par le 
gouvernement (Assises de la mobilité et Conseil d’Orientation des Infrastructures), le projet LNPCA a fait 
l’objet d’un nouveau phasage, repris dans la LOM lequel comprend 4 phase dont les 2 premières ont 
fait l’objet des études depuis 2017 et concertations en 2019 puis 2020 et 2021, les phases 3 & 4 
n’ayant plus fait l’objet d’investigations ni d’études depuis 2017 et donc depuis les recommandations de 
février 2018 du COI reprises par le gouvernement dans la LOM finalement promulguée en 2019. 
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3. L’EVOLUTION DU PROJET EN COHERENCE 

AVEC LE DEBAT PUBLIC 

UN PROJET QUI A EVOLUE POUR TENIR COMPTE DE L’AVIS DU PUBLIC 

Le projet s’est transformé entre 2005 et 2018 pour prendre en considération les avis du public et des 
élus, exprimés lors des concertations publiques successives au débat public de 2005. Le projet s’est aussi 
adapté progressivement aux volontés et capacités financières des cofinanceurs. 

L’ambition ferroviaire originelle s’est structurée en deux projets distincts et indépendants :  

o Un projet de renforcement des lignes classiques du littoral entre Marseille et Nice pour 
développer des systèmes « RER » au sein des nœuds marseillais, toulonnais et azuréen (les phases 
1 & 2) ; 

o Un projet comprenant des sections de lignes nouvelles qui devront faire l’objet d’un nouveau 
débat public (les phases 3 & 4). 

Autrement dit, à partir de 2018, sous l’impulsion des élus et du public d’une part et en cohérence avec 
les recommandations du COI reprises par le gouvernement dans la LOM, un projet prioritaire (celui des 
phases 1 & 2) a émergé de façon indépendante et autoporteuse. Ce projet n’entraîne pas de 
renoncement à l’ambition plus lointaine d’une réduction des temps de parcours entre Aix-Marseille et 
Nice qui pourra faire l’objet d’un autre projet autonome et indépendant. 

Il est important de considérer que cette évolution en profondeur du projet est liée à la prise en 
considération par le maître d’ouvrage et des partenaires cofinanceurs des contributions du public. 
C’est notamment ce qui a conduit à changer le nom du projet après la concertation publique relative 
à la LGV PACA de 2011 avec une nouvelle appellation LN PCA. C’est ce qui a conduit à une nouvelle 
orientation donnée au projet après la concertation de 2016 – 2017 avec une priorisation donnée à 
la désaturation des nœuds ferroviaires marseillais, toulonnais et azuréens et la création de RER 
métropolitains. Ces évolutions constituent la trace de l’interaction permanente entre la conception du 
contenu du projet et les résultats des différentes étapes de concertation. 

LA CONTINUITE DEPUIS LE DEBAT PUBLIC 

Dans ces différents avis formulés sur le projet depuis le débat public et dans les lettres de missions des 
garants qui ont été mandaté sur le projet, la CNDP a toujours considéré que le projet s’inscrivait dans la 
continuité du débat public parce que ses évolutions résultaient essentiellement par la prise en compte de 
l’avis du public. 

Dans la conception du dossier d’enquête publique, en cohérence avec cette histoire, il est apparu 
important pour le maître d’ouvrage de présenter les évolutions du projet pour permettre d’en 
comprendre l’origine et partager avec le public la raison d’être du projet des phases 1 & 2 proposé 
à l’enquête publique. 

AIDER LE PUBLIC A COMPRENDRE LE PROJET ACTUEL A L’AUNE DE CE QUI LUI A ETE PRESENTE 

DANS LE PASSE 

Pour le maître d’ouvrage, l’objectif du dossier d’enquête publique était d’aider le public à comprendre 
le projet actuel alors même qu’il a souvent gardé en tête les éléments présentés lors des concertations 
antérieures, notamment celles de 2011-2012 et de 2016, mais aussi celles plus légères de 2013-2014 
sur la ZPP1. 

Le maître d’ouvrage a considéré qu’il aurait ainsi été difficilement compréhensible pour le lecteur que 
les sections de lignes nouvelles qui avaient justement fait l’objet d’une forte mobilisation en 2011-2021 
puis lors des phases de définition de la ZPP n’apparaissent pas pour mémoire dans le dossier d’enquête. 

 
1 ZPP : Zone de passage préférentiel 
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LA NECESSITE REGLEMENTAIRE DE PRESENTER LES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

En parallèle, le code de l’environnement impose « une description des solutions de substitution raisonnables 
qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques 
spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine ». 

Pour le maître d’ouvrage, la longue histoire du projet fait que certains choix ont été discutés bien avant 
l’émergence formelle du projet des phases 1 & 2, en 2018. C’est par exemple le cas du choix d’une 
gare souterraine à Marseille St-Charles plutôt qu’à la Blancarde, discuté en 2011. De même, la 
localisation des entrées nord et est du tunnel de Marseille a été fixée après la concertation de 2016. Le 
maître d’ouvrage a donc considéré que la présentation de ces étapes était nécessaire à la justification 
de la consistance du projet des phases 1 & 2 présenté à l’enquête publique. 

Dans son avis de novembre 2021, l’autorité environnementale souligne l’importance de la présentation 
de ces solutions de substitution. 

4. L’INDEPENDANCE DU PROJET DES PHASES 1&2 

PAR RAPPORT AUX PHASES 3 ET 4 

Nota : La pièce A du dossier d’enquête publique explicite la genèse du projet des phases 1&2 et le 
statut des phases 3 et 4. 

4.1 LES ETAPES DE LA GENESE DU PROJET DES PHASES 1&2 

4.1.1 LE COI EN 2018 

Le rapport du 1er février 2018 du COI (Conseil d’Orientation des Infrastructures) propose une 
planification en 4 phases des engagements financiers pour la LNPCA au gouvernement que ce dernier à 
actées dans l’exposé des motifs de la LOM.  

La décision ministérielle du 4 mars 2019 réaffirme la priorité donnée au traitement des nœuds 
ferroviaires et demande de réaliser sans attendre les aménagements de la phase 1, puis ceux de la 
phase 2, faisant ainsi émerger le projet des phases 1 & 2.  

La décision ministérielle demande à̀ SNCF Réseau de concerter sur les phases 1 & 2 de la LNPCA. Des 
études dites « de recalage » sont engagées sur le projet. 

Une première concertation dédiée au projet des phases 1 & 2 a lieu de juin à octobre 2019 : elle 
confirme une adhésion au principe d’amélioration des mobilités ferroviaire du quotidien et de 
développement du TER dans les trois aires métropolitaines de Marseille, Toulon et de Nice et la Côte 
d’Azur. 

4.1.2 LA SAISINE DE LA CNDP (COMMISSION NATIONALE DU DEBAT PUBLIC) EN 2020 

Compte tenu du délai écoulé depuis la dernière saisine (septembre 2015) et de la nécessité pour le 
maître d’ouvrage de mettre en cohérence l’évolution du projet et son périmètre réglementaire pour 
l’enquête publique, SNCF Réseau saisit la CNDP le 13 novembre 2020 sur l’opportunité de relancer une 
nouvelle phase de concertation portant sur les phases 1 et 2 avec pour objectif la désaturation des nœuds 
ferroviaires marseillais, toulonnais et azuréen, seules parties de la LNPCA à faire l’objet d’une 
perspective d’enquête publique. 

Dans sa décision n° 2020 / 134 / LNPCA / 15 du 2 décembre 2020, la CNDP différencie les phases 1 
& 2 et les phases ultérieures. 

« Considérant que : 



 
 

Réponse du maître d’ouvrage à la commission d’enquête 
 

  

6 

• La saisine préalable au projet d’enquête publique ne concerne que les phases 1 & 2 du projet portant 
sur la désaturation des nœuds ferroviaires marseillais, toulonnais et azuréen prévue dans le cadre 
du projet de ligne nouvelle Provence Côte d’Azur ; 

• Les circonstances de fait et de droit justifiant la partie du projet soumise à la prochaine enquête 
publique n’ont pas subi des modifications substantielles depuis la clôture du débat public ; 

• Les objectifs poursuivis par la partie du projet soumise à la prochaine enquête publique n’ont pas 
changé depuis la fin du débat public ; 

• La participation du public concernant les phases 1 & 2 du projet a été poursuivie après la fin du 
débat public ; 

• Le maître d’ouvrage s’engage à poursuivre la participation du public en décembre 2020, avant 
l’ouverture de cette enquête publique, ce qui devrait permettre de répondre aux questions du public 
portant sur l'intermodalité liée aux projets de gare, sur les nuisances sonores et sur la gestion des 
chantiers postérieure à l'enquête publique, (…) ». 

 

La CNDP décide que : 

o « Il y a lieu de poursuivre la concertation assurant la bonne information et la participation du public 
jusqu’à l’enquête publique sur le projet de trains des phases 1 & 2 soumis à la prochaine enquête 
publique. 

o Cette décision ne s’applique pas aux phases 3 & 4 du projet de ligne nouvelle Provence Côte d'Azur, qui 
devront faire l’objet d’une nouvelle saisine préalablement aux futures enquêtes publiques. » 
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Dans sa lettre de mission au garant (8 décembre 2020), la présidente de la CNDP précise : « Par 
conséquent, vous savez combien il est important de rappeler que la phase de concertation qui s’ouvre ne peut 
concerner que les phases 1 et 2 du projet LNPCA. Les phases 3 et 4 devront faire l’objet d’une nouvelle 
saisine de SNCF Réseau avant toute enquête publique. ». 

4.1.3 LA DECISION MINISTERIELLE DU 23 JUIN 2020  
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Le Ministre a constaté que la concertation menée entre le 12 juin et le 18 octobre 2019 sur le périmètre 
du projet des phases 1 & 2, conformément à la décision ministérielle du 4 mars 2019, a été considérée 
par l’ensemble des acteurs comme riche, fructueuse et utile à l’avancement de ce projet. 

La décision ministérielle du 23 juin 2020 décide de porter à l’enquête publique le projet des phases 1 
& 2 dont les aménagements ont été concertés en 2019. 

4.1.4 LES CONCERTATIONS COMPLEMENTAIRES DE 2020 ET DE 2021 

Deux périodes de concertation complémentaire ont été conduites (20 novembre - 31 décembre 2020 et 
1er mars - 15 avril 2021), conformément aux articles L121-1 du code de l’environnement ainsi qu’aux 
articles L103-2 à L103-6 et R103-1 à R103-3 du code de l’urbanisme, sur 9 opérations du projet des 
phases 1 & 2 de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur, portant sur la désaturation des nœuds 
ferroviaires marseillais et azuréen.  

Ces concertations ont permis au Comité de Pilotage du 19 avril 2021 de proposer le programme définitif 
du projet au ministre. 

4.1.5 LE PROTOCOLE DE FINANCEMENT  

Un « protocole d’intention relatif au financement de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » a été établi 
par les cofinanceurs du projet. 

Le protocole définit des modalités de répartition du financement entre les collectivités pour les phases 1 
& 2 du projet. Il fixe aussi des engagements de solidarité pour les phases 3 & 4 aux collectivités. 

Le protocole précise : « S’agissant des phases 3 et 4, le calendrier retenu dans le scénario 2 du rapport du 
COI et par la LOM prévoit l’engagement et le lancement des travaux de la phase 3 entre 2033 et 2037 et 
ceux de la phase 4 postérieurement à 2037.  

« Dans tous les cas de figure, il sera nécessaire d’engager une nouvelle saisine de la CNDP pour un débat 
public complet sur ces deux phases. » 
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4.1.6 LA DECISION MINISTERIELLE DU 7 JUIN 2021 

La décision ministérielle du 7 juin 2021 valide le programme des opérations constitutives du projet des 
phases 1 & 2 par secteur géographique, dans la continuité de la décision ministérielle du 23 juin 2020. 
Elle précise que le projet des phases 1 & 2 forme un ensemble cohérent, complet et fonctionnel, répondant 
à des objectifs de gains de régularité et de capacité, principalement au service des transports du 
quotidien. 

 

Concernant les phases 3 et 4 de la LNPCA, la décision demande de proposer d’ici 2022 un programme 
d’études permettant de préparer les concertations concernant les sections de lignes nouvelles. 

Ces sections devront le moment venu faire l’objet d’un débat public puis d’une procédure d’enquête 
d’utilité publique spécifique. Ces sections de lignes nouvelles sont envisagées au-delà du projet 
autoporteur des phases 1 & 2 soumis à l’enquête publique et donneront lieu à de nouvelles procédures 
réglementaires.  
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4.1.7 DECISION MINISTERIELLE DU 08 DECEMBRE 2021 

La décision ministérielle du 08 décembre 2021 autorise le lancement de l’enquête publique du projet 
des phases 1&2 par SNCF R dans le cadre de la procédure d’enquête préalable à la DUP. 

4.2 LE PROJET DES PHASES 1 & 2 FAISANT L’OBJET DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE 

4.2.1 LA QUALIFICATION DU PROJET DES PHASES 1 & 2 PROPOSE A ENQUETE PUBLIQUE 

Au regard des caractéristiques de l’ensemble des opérations prévues dans l’ambition LNPCA, et en 
cohérence avec les orientations prises en concertation et les décisions ministérielles successives, deux 
projets distincts ont été identifiés : le projet des phases 1 & 2 et les sections de lignes nouvelles. 

Le projet des phases 1 & 2 est un projet autonome et fait l’objet de la présente enquête publique. 

• Ce projet forme un ensemble cohérent, complet et fonctionnel, répondant à des objectifs de 
gains de régularité et de capacité, principalement au service des transports du quotidien. 

o Ce projet n’a pas besoin de sections de lignes nouvelles pour atteindre ces objectifs et 
être opérationnel. L’ensemble des objectifs décrits seront atteints en totalité à la mise en 
service du projet.  

o Même si les sections de lignes nouvelles ne voyaient pas le jour, ou le voyaient sous une 
forme différente de celle imaginée jusqu’ici, le projet des phases 1 & 2 garderait toute 
sa pertinence pour assurer les services auxquels il est dédié. 

• Réciproquement, la réalisation ultérieure de sections de lignes nouvelles ne remettra pas en cause 
le fonctionnement du système construit avec le projet des phases 1 & 2. 

o Les gains de temps de parcours (qui sont au cœur des objectifs des sections de ligne 
nouvelle envisagés dans les phases 3 et 4), complétés par une desserte renforcée du 
territoire, permettront d’accroître l’offre de service pour les liaisons à grande distance 
sans altérer l’offre de trains du quotidien.  

• Le projet des phases 1 & 2 est justifié sur le plan socio-économique : les bénéfices sont 
supérieurs aux coûts et aux incidences.  

• Les co-financeurs du projet se sont engagés par un protocole sur leur capacité à financer le 
projet des phases 1 & 2. Ils confirment leur volonté de permettre la réalisation des sections de 
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ligne nouvelle dans la continuité du projet des phases 1 & 2 selon les mêmes principes de 
répartition entre collectivités (utilisation de critères objectifs de répartition), mais ne s’engagent 
pas sur un financement de ces sections de ligne nouvelle.  

• Le projet des phases 1 & 2 a donné lieu à des objectifs de service, à des études d'exploitation, 
à des études techniques et environnementales aussi détaillées que possible en cohérence avec 
les règles de l’art pour la constitution du dossier d'enquête publique et de son étude d'impact.  

Pour leur part, les sections de ligne nouvelle ont fait l'objet d'une définition de principe avant les 
années 2015 (zone de passage, ...) et n’ont pas fait l’objet d’études particulières depuis 2017. Leur 
consistance sera à repréciser à l’avenir et elle devrait être réinterrogée à l’occasion d’un nouveau 
débat public. L’état de leur définition à 2017 est présenté en Pièce G, pour la parfaite information 
du public et sans présumer des évolutions de leurs contenus à l’aune des prochaines études et 
concertations). 

Lorsque l’État et les cofinanceurs le décideront, le maître d’ouvrage engagera de nouvelles études pour 
définir ces sections en fonction des services attendus. Il sera nécessaire d’engager une nouvelle saisine de 
la CNDP qui décidera de l’opportunité d’un débat public sur ce projet. 

4.2.2 L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DE NOVEMBRE 2021 

4.2.2.1 Positionnement général de l’AE 
L’Autorité Environnementale est toujours extrêmement vigilante au respect des prescriptions du code 
de l’environnement sur la présentation des projets : « […]  Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs 
travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être 
appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas 
de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur 
globalité. » 

Ainsi la synthèse annuelle des Autorités Environnementales 2020 expose : « Le périmètre du projet peut 
ainsi être mal défini : (…) soit dans le temps, en pratiquant la technique du « saucissonnage » qui consiste à 
ne présenter que la première partie d’un projet global, même si celui n’a de sens que lorsque les différentes 
phases sont achevées. Cette méthode semble toutefois de moins en moins mise en œuvre par les porteurs de 
projets, ce qui constitue un progrès à conforter dans le futur, les autorités environnementales ayant vocation 
à critiquer de façon systématique son utilisation. On persiste toutefois à la retrouver de façon fréquente dans 
les projets d’infrastructures de transports, qui n’intègrent pas suffisamment tous les sujets qui leur sont 
directement attachés (AFAF, par exemple) … ». 

A titre d’illustration de cette vigilance et cette attention répétée de l’AE, cette dernière a rendu récemment 
un avis sévère sur ce plan concernant le projet de ZAC Littorale à Marseille (Avis délibéré n° 2021 92 
adopté lors de la séance du 20 octobre 2021)2. 

4.2.2.2 Sur le projet des phases 1&2 LNPCA 
Dans son avis délibéré n° 2021-100 adopté lors de la séance du 18 novembre 2021 relatif au projet 
des phases 1 & 2 LNPCA, l’AE commente le périmètre du projet des phases 1 & 2 (en ayant connaissance 
du contenu de la pièce G relatif aux phases 3 et 4) sans critiquer le périmètre du projet des phases 1&2 
faisant l’objet de l’étude d’impact et proposé à l’enquête publique. 

L’AE précise dans son avis : « La détermination du périmètre du projet est délicate et a manifestement fait 
l’objet de plusieurs itérations pour tenir compte des choix successifs. Si, en première approche, le projet avait 
vocation à couvrir l’ensemble des opérations concourant conjointement au renforcement de la grande vitesse 
et à l’amélioration des transports quotidiens, la succession de concertations et de décisions ministérielles a 
abouti à un ensemble fonctionnel d’opérations plus limité, dans le cadre précisé par l’exposé des motifs de 
la loi d’orientation des mobilités. Le dossier rappelle clairement que les éventuels nouveaux développements 
devront faire l’objet d’un nouveau débat public. ». 

Les questionnements de l’Autorité Environnementale sur le périmètre du projet ne portent pas sur les 
sections ultérieures de lignes nouvelles, mais sur des projets connexes à celui des phases 1&2 et leurs 
services : projets ferroviaires connexes de l’Etoile Marseillaise, projets urbains, projets autour des gares… 

 
2 « L’étude d’impact ne peut apprécier les incidences du projet à l’échelle de la seule ZAC Littorale. L’AE rappelle 
que le périmètre du projet s’apprécie indépendamment de son fractionnement dans le temps et de la pluralité 
éventuelle de maîtres d’ouvrage9 (cf. figure 3). L’AE recommande de produire une étude d’impact à l’échelle de 
l’ensemble de l’extension Euromed II. » 
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5 UNE ABSENCE DE PRESCRIPTIONS FONCIERES 

SUR LES SECTIONS DE LIGNES NOUVELLES 

La décision ministérielle du 7 juin 2021 demande de proposer d’ici 2022 un programme d’études 
permettant de préparer les concertations concernant les sections de lignes nouvelles (phases 3 & 4 de la 
LNPCA). Ces sections devront le moment venu faire l’objet d’un débat public puis d’une procédure 
d’enquête d’utilité publique spécifique. 

5.1 PRECISION SUR LES « ETUDES » SUR LES SECTIONS DE LIGNE 
NOUVELLE 

Le graphique reproduit dans le résumé non technique qui présente la décision ministérielle de juin 2020 
est le suivant : 

 

Compte-tenu des contributions du public au cours de l’enquête publique du projet des phases 1 & 2, il 
semble de cette représentation soit à l’origine de certaines confusions. 

Pour le maître d’ouvrage, la mention « mise à jour du tracé (2022) sur la section Le Muy / Cannes » fait 
référence à ces paragraphes de la décision ministérielle de juin 2021 : 



 
 

Réponse du maître d’ouvrage à la commission d’enquête 
 

  

13 

 

Les seules mises à jour qui ont été réalisées en 2017 sont celles de la 
zone de passage préférentielle de la section de ligne nouvelle entre 
Le Muy et Cannes. Elles visaient à mettre en cohérence la ZPP à la 
décision de retenir la création d’une gare nouvelle à Cannes La Bocca. 
Ces éléments sont résumés dans la pièce G (page 14) : voir ci-contre. 
Ils n’ont aucune valeur juridique et devront être soumis à concertation, 
et débat public en relation avec le nouveau service souhaité dans ce 
cadre. 

Depuis la concertation 2013-2014 sur les ZPP, aucune autre étude n’a 
été réalisée sur les sections de ligne nouvelle (entre Le Muy, 
Roquebrune et Les Adrets). 

 

La mention « hors enquête publique » de la carte ci-dessus visait à expliquer que les sections de lignes 
nouvelles entre Le Muy et Cannes ne faisaient pas partie de l’enquête publique du projet des phases 1 
& 2, et ne signifiait pas, comme certains participants à l’enquête publique ont pu l’interpréter, qu’elles 
seraient définies en dehors de toute enquête publique. Au contraire, elles donneront lieu via le débat 
public à une réouverture des enjeux, des objectifs, des incidences tec... 

5.2 UNE ABSENCE D’OUTILS FONCIERS CONTRAIGNANTS 

Sur les sections de ligne nouvelle (phases 3 & 4), aucune disposition réglementaire permettant de maîtriser 
le foncier n’a jamais été prise. Ces sections n’ont aucune existence juridique et il n’est donc pas possible 
que des engagements d’aucune sorte soient pris en matière de foncier. 

La prise en compte des éléments disponibles sur les phases 3 & 4 ne pourrait relever que de la volonté 
des acteurs du territoire : 

o Soit dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme (mention dans les PLU ou SCOT, par 
exemple) ;  

o Soit dans la conception de leur projet urbain : c’est dans ce cadre que des échanges ont par 
exemple eu lieu avec les mairies de Valbonne ou de Saint-Laurent-du-Var pour que certains 
projets qu’elles portent soient compatibles avec un éventuel futur projet inscrit dans la phase 3 
ou la phase 4. 

Les décisions ministérielles de 2020 et 2021 demandent ainsi à SNCF Réseau de présenter un programme 
d’études en 2022 pour préparer les concertations concernant les phases 3 & 4 de la LNPCA qui devront 
le moment venu faire l’objet d’un débat public puis d’une procédure d’enquête d’utilité publique 
spécifique. 

Ce processus implique que les ZPP des phases 3 et 4 qui avaient reçu une approbation ministérielle en 
2014-2015 (donc avant le phasage de la LNPCA) ne sont pas acquises et pourront être réinterrogées. 

Il n’y aura donc pas de dispositifs de réservation du foncier avant les futures étapes d’études, de débat 
public, de concertation et d’enquête publique pour les phases 3 et 4. 

Les études qui pourront être conduites sur ces phases devront alors prendre en compte les évolutions du 
territoire (aménagement, urbanisme, projets de mobilité, …) qui auront été réalisées entre temps. 
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5.3 UN OBSERVATOIRE DU FONCIER PORTE PAR L’ETAT 

L’État a mis en place depuis 2015 un « observatoire du foncier ». Il a pour mission d'assurer une veille et 
une information en matière d'occupation des sols dans les zones de passage préférentielles du projet à 
long terme. 

La décision ministérielle de juin 2021 précise :  

 

Cet observatoire est un outil d’information des partenaires du projet : il ne dispose d’aucun moyen 

contraignant. 

6 LE CHOIX RETENU PAR LE MAITRE D’OUVRAGE : 

UNE PIECE ANNEXE [PIECE G] POUR COMPLETER 

LE DOSSIER PRINCIPAL 

Le projet des phases 1 & 2 est reconnu comme un projet autoporteur et indépendant des choix qui seront 
faits plus tard sur les sections de lignes nouvelles, comme en attestent les décisions ministérielles et l’avis 
de l’AE.  

En complément de l’ensemble des informations du dossier d’enquête portant sur le projet des phases 1 & 
2 et pour faire le lien avec les étapes antérieures lors desquelles, les éléments qui allaient devenir 
des opérations des phases 1&2 et ceux qui ont été repoussés à des phases ultérieures étaient 
intimement liés, le maître d’ouvrage a pensé important de mettre à disposition du public des 
informations sur ces évolutions (pièce G). 

Pour répondre à ce besoin en recherchant la meilleure lisibilité pour le lecteur, le maître d’ouvrage a fait 
le choix de ne retenir dans le dossier principal que les éléments strictement nécessaires à la présentation 
du projet des phases 1&2 et de reporter les autres éléments concernant les sections de ligne nouvelle 
dans une pièce annexe, la pièce G, intitulée « éléments d’information sur les sections de ligne nouvelle ». 

Comme cela est indiqué en introduction, cette pièce ne fait pas partie du Dossier d’Enquête Publique sur 
le projet des phases 1 & 2 et les opérations qui y sont mentionnées ne font pas partie de l’étude d’impact. 

Cette pièce reprend : 

o Des éléments qui ont déjà été présentés au public lors de concertations et démarches 
d’informations antérieures à 2017 ; 

o La présentation des premières réflexions sur les conséquences du choix des sites de Cannes La 
Bocca et de Sophia - Les Clausonnes à l’issue de la concertation de 2016 - 2017 pour la 
localisation des gares nouvelles (TER et TGV) de l’ouest des Alpes-Maritimes. 

La pièce G indique que « les options nouvelles issues de la concertation de 2016 (option de gare TGV 
à Cannes Bocca et localisation de la gare TER/TGV de Sophia aux Clausonnes), dont l’étude a été 
demandée par décision ministérielle de 2017 post concertation publique (et avant que le COI ne formule 
ses recommandations de phasage du projet), ont fait l’objet de réflexions partagées avec les collectivités 
concernées au cours de l’année 2017. 

La pause décrétée par le Président de la République en juillet 2017 sur les grands projets 
d’infrastructures et les recommandations de 2018 du COI reprises ensuite dans la LOM ont conduit le 
gouvernement à reporter ces gares figurant dans la phase 3 à un horizon lointain. 

Les études et réflexions engagées sur les aménagements de la phase 3 ont été suspendues depuis juillet 
2017, sans avoir pu être finalisées et sans faire l’objet de concertations publiques. (Pièce G, page 7). » 
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Nota : la terminologie « phases 3 & 4 » a été évitée parce que la perspective d’un nouveau débat public 
entraînerait a priori une remise à plat du phasage de ces sections, et une ré interrogation de leurs 
fonctionnalités et de leur implantation. 

7 EN SYNTHESE 

La consistance du projet des phases 1 & 2 LNPCA présenté à l’enquête publique a été élaboré en prenant 
en considération les contributions successives du public, et notamment la demande de traiter en priorité 
la question des trains du quotidien et de mettre en place des RER métropolitains. 

La priorisation de cet objectif, le report à un horizon plus lointain de la réduction des temps de parcours 
à l’échelle régionale et de la construction de l’arc ferroviaire méditerranéen, expliquent l’indépendance 
du projet des phases 1 & 2 LNPCA avec les phases 3 et 4. 

L’État et les partenaires cofinanceurs se sont engagés à saisir à nouveau la CNDP concernant 
l’organisation d’un nouveau débat public sur les sections de lignes nouvelles, qui permettra aux acteurs 
du territoire de réinterroger les objectifs de ces sections et leurs conditions de réalisation : zones de 
passage, tracés, fonctionnalités, …. En conséquence les tracés étudiés à ce jour pourront être 
fondamentalement différents. 

Le maître d’ouvrage a considéré que ces sections étant liées à l’histoire du projet, leur présentation dans 
une historique était importante pour comprendre l’évolution du projet et répondre aux exigences 
réglementaires de présenter l’ensemble des solutions de substitution raisonnablement envisageables 
qui ont été étudiées. En effet le projet tel qu’il est aujourd’hui est en quelque sorte une alternative réaliste 
en terme temporel et financier au projet tel qu’il avait été vu initialement.  

Dans ce cadre, le maître d’ouvrage a retenu l’organisation suivante du dossier d’enquête publique : 

➢ Le dossier principal (pièces A à F) porte sur le projet des phases 1 et 2 : les éléments sur les 
phases ultérieures sont limités aux éléments historiques essentiels à la compréhension d’ensemble ; 

➢ Une pièce autonome, informative (pièce G), regroupe les informations qui ont paru utiles au 
maître d’ouvrage pour à la fois pour présenter les solutions de substitution envisagées et informer 
le public. 

Les éléments constitutifs de la pièce G sont principalement des éléments déjà présentés au public, 
disponibles sur le site internet du projet depuis des années. 

L’enquête publique porte donc uniquement sur le périmètre des phases 1 & 2, défini dans la décision 
ministérielle de décembre 2021, juridiquement validé par la CNDP lors de la dernière saisine de 
2020, et qui a été approuvé par l’AE dans son avis rendu en novembre 2021. 

Les commissaires enquêteurs sont donc saisis sur le projet des phases 1 & 2 et non sur les sections 
de ligne nouvelle. 

La DUP, si elle était accordée, ne porterait que sur le projet des phases 1 & 2 et non sur les sections 
de ligne nouvelle. 

La pièce G ne fait pas partie du Dossier d’enquête Publique sur le projet des phases 1 & 2 et les 
opérations qui y sont mentionnées ne font pas l’objet de l’étude d’impact. 

 

 

 



PAR ANNEE

Année
Nb de dossiers 

déposés
Nb de dossiers 

acceptés

Nb de dossiers 
refusés 
justifiés

Nb de dossiers 
sans réponses

Subv demandée Subv accordée
Assiette de 

dépenses éligibles 
totale présentée

Taux 
d'acceptation 
des dossiers

Taux de refus 
justifiés

Taux de 
cofinancement 

moyen sur 
dossiers 
acceptés

(subventions 
attribuées vs 

assiette 
dépenses 
dossiers 
attribués)

Taux de 
cofinancement 
effectif sur la 
totalité des 

dossiers 
présentés
(subventions 
attribuées vs 

assiette 
dépenses)

Taux d'attribution en €
(taux de subventions 

accordées vs 
subventions 
demandées)

2017 10 10 0 0      1 507 097,00 €   1 507 097,00 €        12 080 429,33 € 100,00% 0,00% 12,48% 12,48% 100,00%

2018 18 18 0 0      1 809 550,73 €   1 754 011,73 €          9 731 509,26 € 100,00% 0,00% 18,02% 18,02% 96,93%

2019 12 12 0 0      1 004 416,00 €      989 667,00 €          7 280 413,44 € 100,00% 0,00% 13,59% 13,59% 98,53%

2020 17 17 0 0      1 284 902,70 €   1 196 254,77 €          4 014 296,52 € 100,00% 0,00% 29,80% 29,80% 93,10%

2021 4 4 0 0         131 366,00 €      131 366,00 €             417 463,33 € 100,00% 0,00% 31,47% 31,47% 100,00%

2022 8 8 0 0         481 616,53 €      481 616,53 €          1 030 951,62 € 100,00% 0,00% 46,72% 46,72% 100,00%

2023 11 5 0 6      1 346 858,59 €      697 498,89 €          7 443 508,53 € 45,45% 0,00% 18,72% 9,37% 51,79%

2024 8 3 0 5         999 880,38 €      166 674,66 €          4 564 527,19 € 37,50% 0,00% 29,37% 3,65% 16,67%

2025 6 2 0 4         108 294,01 €        14 729,01 €          1 893 621,65 € 33,33% 0,00% 7,51% 0,78% 13,60%

TOTAL 94 79 0 15      8 673 981,94 €   6 938 915,59 €        48 456 720,88 € 84% 0% 18% 14,32% 80,00%

PAR PERIODE

Nb de dossiers 
déposés

Nb de dossiers 
acceptés

Nb de dossiers 
refusés 
justifiés

Nb de dossiers 
sans réponses

Subv demandée Subv accordée
Assiette de 

dépenses éligibles 
totale présentée

Taux 
d'acceptation 
des dossiers

Taux de refus 
justifiés

Taux de 
cofinancement 

moyen sur 
dossiers 
acceptés

(subventions 
attribuées vs 

assiette 
dépenses 
dossiers 
attribués)

Taux de 
cofinancement 
effectif sur la 
totalité des 

dossiers 
présentés
(subventions 
attribuées vs 

assiette 
dépenses)

Taux d'attribution en €
(taux de subventions 

accordées vs 
subventions 
demandées)

Période 2017 - 
2021

61 61 0 0      5 737 332,43 €   5 578 396,50 €        33 524 111,89 € 100,00% 0,00% 47,63% 16,64% 97,23%

Période 2022 - 
2025

27 16 0 11      2 828 355,50 €   1 345 790,08 €        13 038 987,34 € 59,26% 0,00% 11,49% 10,32% 47,58%

TOTAL 88 77 0 11      8 565 687,93 €   6 924 186,58 €        46 563 099,23 € 88% 0% 18% 14,87% 80,84%

explications (cf formules):
2 750 004,22 €     

En déduisant les subventions déjà obtenues sur P22-24 (à savoir 1 338 541,39 €), le préjudice s'élève à 1 404 214,14 € 1 404 214,14 €     

Si sur la P2022 - 2025 nous avions obtenu un taux d'attribution de 97,23% (taux de référence sur la période précédente), nous aurions 
obtenu 2 750 004,22 € de subvention

DOSSIERS MONTANTS INDICATEURS

DOSSIERS MONTANTS INDICATEURS

AGGLO - ECAA



ANNEE N° de dossier INTITULE PROJET Date dépôt Subvention attribuée ?
Refus 

reçu courrier 
ou mail?

Subv demandée Subv accordée Assiette de dépenses éligibles HT/TTC Part Subventionnée

2025 50828 Acquisition et plantation de végétaux dans le cadre de la création du parc paysager du petit défends à Saint-Raphaël 29/08/2025 Non NON 31 565,00 € 53 029,00 € HT 0%

2025 47437 Réhabilitation du stade de rugby Eugène Rossi 09/05/2025 Non NON 50 000,00 € 1 427 495,97 € HT 0%

2025 33913 Gestion 2025 des étangs de Villepey 12/03/2025 Non NON 9 000,00 € 180 000,00 € TTC 0%

2025 33914 Gestion et mise en valeur du site du Rastel d'Agay 2025 12/03/2025 Non NON 3 000,00 € 37 000,00 € TTC 0%

2025 30010 Garde régionale marine 2025 29/01/2025 Oui NON 5 729,01 € 5 729,01 € 19 096,68 € TTC 30%

2025 R0084870 Gestion 2024 des étangs de Villepey 13/01/2025 Oui 9 000,00 € 9 000,00 € 177 000,00 € TTC 5%

2024 26671 Remplacement d'une borne de rechargement pour véhicules électriques sur la commune des Adrets de l'Estérel 19/11/2024 Non NON 14 120,04 € 28 240,09 € HT 0%

2024 26710 Remplacement de deux bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Puget sur Argens 19/11/2024 Non NON 9 827,72 € 19 655,43 € HT 0%

2024 26714 Remplacement de quatre bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Roquebrune sur Argens 19/11/2024 Non NON 20 000,00 € 40 615,28 € HT 0%

2024 27264 Déploiement de trois bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Fréjus 29/11/2024 Non NON 8 567,96 € 28 559,86 € HT 0%

2024 2024-03224 Phase 2 du dispositif ALABRI - action 31 du PAPI de l’Argens et des côtiers de l’Estérel 16/02/2024 Oui 69 000 € 69 000,00 € 356 560,00 € HT 19%

2024 2024_02414 Reconstrsuction du siège de la commaunauté d'agglomération 19/01/2024 Non NON 776 000 € 3 880 000,00 € HT 0%

2024 2024-00369 Garde régionale marine été 2024 29/03/2024 Oui 4 699,66 € 4 699,66 € 15 565,53 € TTC 30%

2024 R0088482 Modernisation des dispositifs de suivi des ouvrages hydrauliques 07/08/2024 Oui 97 665,00 € 92 975,00 € 195 331,00 € HT 48%

2023
PA35262 -
20230419

AAP Fonds européens FSE Care : accueil des réfugiés Ukrainiens sur le territoire 28/02/2023 Oui 77 386,44 € 75 818,92 € 77 386,44 € HT 98%

2023 FEP001949
FEAMPA garde régionale marine été 2023 03/04/2023

Oui 18 114,25 € 12 679,97 € 18 114,25 € HT 70%

2023 2023_08915 Modernisation de le dechetterie de Puget sur Argens 19/07/2023 Oui 300 000,00 € 300 000,00 € 1 205 607,00 € HT 25%

2023 2023-07457 Réaménagement durable du front de mer de saint Raphaël - Tranche 1 11/05/2023 Non OUI 537 727,00 € 3 691 354,34 € HT 0%

2023 2023-09177 Pose de filet anti macro déchets sur le canal naturalisé de la base nature 04/08/2023 Non NON 20 734,00 € 25 917,50 € HT 0%

2023 2023_09197 Modernisation de la dechetterie des Adrets de l'Esterel 19/07/2023 Oui 300 000,00 € 300 000,00 € 2 248 129,00 € HT 13%

2023 2023-04526 Gestion 2023 des étangs de Villepey Oui 9 000,00 € 9 000,00 € 177 000,00 € HT 5%

2023 2024_00490 Déploiement de 8 bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Fréjus- tranche 2 08/12/2023 Non NON 33 167,99 € 82 919,98€ HT 0%

2023 2024_00489
Déploiement de 12 bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Saint-Raphaël- tranche 2 08/12/2023

Non NON 50 728,91 € 126 822,27€ HT 0%

2023 2024-00508
Déploiement de 3 bornes de rechargement pour véhicules électriques sur la commune de Roquebrune sur Argens- 
tranche 2

08/12/2023
Non NON 15 052,37€ 37 630,92€ HT 0%

2023 2024_00485
Déploiement d’1 borne de rechargement pour véhicules électriques sur la commune des Adrets de l’Estérel- tranche 1 08/12/2023

Non NON 10 186,40€ 25 466€ HT 0%

2022 2022-04557 Conservatoire du littoral-Gestion 2022 du site etang de Villepey 15/04/2022 Oui 9 000,00 € 9 000 € 170 000,00 € ht 5%

2022 2022-08223 Déploiement de bornes de rechargements pour véhicules électriques sur la commune de Roquebrune sur Argens 29/06/2022 Oui 20 323,20 € 20 323,20 € 50 808,00 € HT 40%

2022 2022-07513 Déploiement de bornes de rechargements pour véhicules électriques sur la commune de Fréjus- tranche 1 03/06/2022 Oui 64 475,99 € 64 475,99 € 161 189,97 € HT 40%

2022 2022-08592 Déploiement de bornes de rechargements pour véhicules électriques sur la commune de Puget sur Argens 18/07/2022 Oui 18 674,40 € 18 674,40 € 46 686,00 € HT 40%

2022 2022-07564 Déploiement de bornes de rechargements pour véhicules électriques sur la commune de Saint-Raphael- tranche 1 31/05/2022 Oui 71 294,40 € 71 294,40 € 178 325,99 € HT 40%

2022 Subvention pour le parc de logements privés 01/03/2022 Oui 66 885,00 € 66 885,00 € 148 633,33 € HT 45%

2022 Animation DOCOB Natura 2000 Argens 2023-2024 01/02/2022 Oui 75 141,71 € 75 141,71 € 85 388,32 € TTC 88%

2022 Animation DOCOB Natura 2000 Argens 2023-2024 02/02/2022 Oui 155 821,83 € 155 821,83 € 189 920,01 € TTC 82%

2021 2021-05232 Reconstruction des locaux de la CAVEM : etude hydrogéologique 26/03/2021 Oui 23 590,00 € 23 590,00 € 33 700,00 € HT 70%

2021
2021-11543/ 
2022-01883

A.M.O. Lutte contre l'érosion côtière des plages 25/09/2021 Oui 48 325,00 € 48 325,00 € 96 650,00 € HT 50%

2021 Gestion des Etangs de Villepey 2021 Oui 9 000,00 € 9 000,00 € 175 000,00 € HT 5%
2021 Subvention pour le parc de logements privés Oui 50 451,00 € 50 451,00 € 112 113,33 € HT 45%
2020 2020-13119 Reconstruction des locaux de la CAVEM : etudes AMO QE 25/11/2020 Oui 24 242,00 € 24 242,00 € 44 700,00 € HT 54%
2020 2018-12766 Création d'une plate forme d'approvisionnement de produits agricoles en circuit court locaux 16/05/2020 Oui 98 538,00 € 98 538,00 € 1 015 641,00 € HT 10%

2020 2020_03407
Déploiement de 6 bornes dans un parking public à proximité d'un centre hospitalier intercommunal et d'un hub de 
transport en communs

Oui 13 296,00 € 13 296,00 € 33 240,00 € HT 40%

2020 2020_03187 Gestion des Etangs de Villepey 2020 01/02/2020 Oui 9 000,00 € 9 000,00 € 200 000,00 € HT 5%
2020 2020_03542 Contrepartie Région 2014-2020 opération Cap Roux 2023 Module n°2 Pesca Cap Roux 01/06/2020 Oui 68 900,00 € 68 674,00 € 171 685,36 € HT 40%
2020 2020_03542 FEAMP 2014-2020 opération Cap Roux 2023 Module n°2 Pesca Cap Roux 01/06/2020 Oui 68 900,00 € 68 674,00 € 171 685,00 € HT 40%
2020 2020_09133 Dispositif Alabri 31/08/2020 Oui 120 000,00 € 120 000,00 € 400 000,00 € HT 30%
2020 2020_03542 Contrepartie Région opération cap roux 2023 : Module n°1 Eco Cap Roux 01/04/2020 Oui 48 341,31 € 48 341,31 € 120 853,28 € HT 40%
2020 2020-00911 FEAMP opération cap roux 2023 : Module n°1 Eco Cap Roux 02/04/2020 Oui 48 341,31 € 48 341,31 € 120 853,28 € HT 40%
2020 2020-02641 Soignons nos palmiers 27/02/2020 Oui 40 000,00 € 20 000,00 € 39 666,00 € HT 50%
2020 2020-06567 Modernisation, extension et mutualisation du système d'annonce de crue 08/07/2020 Oui 90 000,00 € 90 000,00 € 210 000,00 € HT 43%
2020 2020-06613 Travaux d'urgence post crue 2019 28/01/2020 Oui 137 100,00 € 80 730,00 € 458 400,00 € HT 18%

2020
OSIRIS  

RPAC160719CR0
Défrichement et étude hameau agricole de St Pons : dispositif agir sur le foncier agricole 22/04/2020 Oui 301 335,00 € 247 068,00 € 352 399,00 € HT 70%

2020
OSIRIS  

RPAC160719CR0
Défrichement et étude hameau agricole de St Pons : dispositif agir sur le foncier agricole 22/04/2020 Oui 54 267,00 € 54 267,00 € 352 400,00 € HT 15%

2020 Subvention pour le parc de logements privés Oui 47 407,00 € 47 407,00 € 105 348,89 € HT 45%

2020
OSIRIS 

RPAC070620DT0
Animation DOCOB Natura 2000 Argens 2021-2022 16/10/2020 Oui 78 732,12 € 121 173,19 € 148 551,19 € TTC 82%

2020
OSIRIS 

RPAC070620DT0
Animation DOCOB Natura 2000 Argens 2021-2022 16/10/2020 Oui 36 502,96 € 36 502,96 € 68 873,52 € TTC 53%

2019 2019_03842 Gestion des Etangs de Villepey 2019 15/03/2019 Oui 9 000,00 € 9 000,00 € 200 000,00 € HT 5%
2019 Subvention pour le parc de logements privés Oui 21 656,00 € 21 656,00 € 48 124,44 € TTC 45%
2019 2019-03915 Pôle Galliéni - Mobilier et équipement 19/03/2019 Oui 24 660,00 € 24 660,00 € 125 000,00 € HT 20%
2019 2019_02006 Chaudière bois et réseau de chaleur  - Raccordement Maison de l'Estérel et Mairie des Adrets 07/01/2019 Oui 33 000,00 € 16 000,00 € 100 000,00 € HT 16%
2019 2019-07050 Lou Gabian (éclairage et voirie) 16/05/2019 Oui 40 000,00 € 40 000,00 € 400 000,00 € HT 10%
2019 Plan Adopt’ un palmier : lutte contre les charançons 30/05/2019 Oui 40 000,00 € 29 200,00 € 90 289,00 € HT 32%
2019 2019-07540 Giratoire ZA de la Palud 14/06/2019 Oui 60 000,00 € 83 000,00 € 600 000,00 € HT 14%
2019 2019-07048 Acquisition du foncier pour la création d'une plateforme circuits courts 16/05/2019 Oui 96 000,00 € 96 000,00 € 650 000,00 € HT 15%
2019 2019-07227 ZI la Palud Pont de la Garonette 24/05/2019 Oui 100 000,00 € 90 051,00 € 1 000 000,00 € HT 9%
2019 2019-07051 Z.A de la Palud, désenclavement 16/05/2019 Oui 120 000,00 € 120 000,00 € 2 200 000,00 € HT 5%
2019 2019_07534 Acquisition foncière du Hameau des Amandiers à RSA 14/06/2019 Oui 200 000,00 € 200 000,00 € 1 000 000,00 € HT 20%
2019 2019-13828 Aménagement du foncier plateforme circuit courts 23/12/2019 Oui 260 100,00 € 260 100,00 € 867 000,00 € HT 30%
2018 Subvention pour le parc de logements privés Oui 17 535,00 € 17 535,00 € 38 966,67 € HT 45%
2018 2018_09639 Mise en place d'un logiciel de facturation et d'accès aux déchèteries 28/05/2018 Oui 25 000,00 € 25 000,00 € 250 000,00 € HT 10%
2018 2018_09627 Elaboration du plan local de prévention et de gestion des déchets 25/05/2018 Oui 30 500,00 € 30 500,00 € 305 000,00 € HT 10%
2018 2018_13317 Création PEM -Extension du Parking relais du diffuseur A8 / RD 37 zone du Gargalon 09/10/2018 Oui 36 067,00 € 36 067,00 € 360 670,00 € HT 10%
2018 2018_13321 ZA de la Palud rue Einstein -voirie et éclairage 10/10/2018 Oui 38 890,00 € 38 890,00 € 388 898,00 € HT 10%
2018 2018_06042 Technoparc Epsilon 28/02/2018 Oui 55 287,00 € 54 230,00 € 500 000,00 € HT 11%
2018 2018_13315 Parking relais complémentaire A8 / RD 37 zone du Gargalon 09/10/2018 Oui 56 987,00 € 56 987,00 € 569 870,00 € HT 10%

2018
Convention de 
partenariat  ( 
délib. N°14 du  

Suivi DOCOB Natura 2000 embouchure argens Oui 58 565,00 € 58 565,00 € 110 500,00 € TTC 53%

2018
Convention de 
partenariat  ( 
délib. N°14 du  

Mise en place d'un logiciel de facturation et d'accès aux déchèteries 28/05/2018 Oui 62 500,00 € 62 500,00 € 250 000,00 € HT 25%

2018
osiris 

160418cR093000
1 astre 

Création d'une plateforme d'approvisionnement de produits agricoles en circuit court locaux 14/09/2018 Oui 98 538,00 € 98 538,00 € 1 015 641,00 € HT 10%

2018 2018_12699 Mise en place d'une Pac sur réseau d'eaux usées au théâtre le FORUM 18/09/2018 Oui 117 671,00 € 117 671,00 € 400 000,00 € HT 29%

2018

Convention de 
partenariat  ( 
délib. N°14 du  
bureau du 27 

avril)

Elaboration du plan local de prévention et de gestion des déchets 25/05/2018 Oui 122 000,00 € 122 000,00 € 305 000,00 € HT 40%

2018 2018_16359 Désenclavement Parc des Garillans 28/11/2018 Oui 130 000,00 € 130 000,00 € 1 308 558,00 € HT 10%
2018 2018_13437 Mise en accessibilité de la gare SNCF+ études 16/10/2018 Oui 133 000,00 € 133 000,00 € 900 000,00 € HT 15%
2018 Suivi DOCOB Natura 2000 embouchure argens Oui 133 673,73 € 133 673,73 € 252 214,59 € TTC 53%
2018 2018-05710 Création du hameau agricole de St Pons (foncier+travaux+études) 26/02/2018 Oui 150 000,00 € 150 000,00 € 844 550,00 € HT 18%
2018 2018-05512 Pôle Galliéni - Travaux de réhabilitation 02/02/2018 Oui 183 200,00 € 183 200,00 € 916 000,00 € HT 20%

2018
osiris 

160418cR093000
1 astre 

Création d'une plateforme d'approvisionnement de produits agricoles en circuit court locaux 14/09/2018 Oui 360 137,00 € 305 655,00 € 1 015 641,00 € HT 30%

2017 2018_01208 Pôle Galliéni - Etude et démolition Oui 32 140,00 € 32 140,00 € 160 714,00 € HT 20%
2017 Plan de sauvegarde des palmiers Oui 36 500,00 € 36 500,00 € 73 000,00 € HT 50%
2017 Mise en œuvre du SCOT Oui 37 500,00 € 37 500,00 € 189 416,00 € HT 20%
2017 2017_14744 Pôle multimodal de Roquebrune sur Argens 16/10/2017 Oui 63 000,00 € 63 000,00 € 630 000,00 € HT 10%
2017 Subvention pour le parc de logements privés Oui 64 707,00 € 64 707,00 € 143 793,33 € TTC 45%
2017 2017-06383 Restructuration du Palais des Sports de la CAVEM Oui 100 000,00 € 100 000,00 € 1 160 247,00 € HT 9%
2017 2017-12467 Foncier Habitat - Loge-toit Fréjus - Réhabilitation logements Oui 120 000,00 € 120 000,00 € 300 000,00 € HT 40%
2017 2016-09873 Création Maison de l'Estérel - Les Adrets de l'Estérel 07/07/2017 Oui 315 000,00 € 315 000,00 € 1 871 259,00 € HT 17%
2017 2017-10404 Création d'une usine de valorisation des boues de station d'épuration par production de gaz méthane 16/10/2017 Oui 700 000,00 € 700 000,00 € 7 297 000 € HT 10%

2017
Réseau MEDIATEM
Développement et mise en réseau des médiathèques

Oui 38 250,00 € 38 250,00 € 255 000,00 € HT 15%
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PAR ANNEE

Année
Nb de dossiers 

déposés
Nb de dossiers 

acceptés

Nb de dossiers 
refusés 
justifiés

Nb de dossiers 
sans réponses

Subv demandée Subv accordée
Assiette de 

dépenses éligibles 
totale présentée

Taux d'acceptation 
des dossiers

Taux de refus 
justifiés

Taux de 
cofinancement 

moyen sur dossiers 
acceptés

(subventions attribuées 
vs assiette dépenses 

dossiers attribués)

Taux de 
cofinancement 

effectif sur la totalité 
des dossiers 

présentés
(subventions attribuées 
vs assiette dépenses)

Taux d'attribution en 
€

(taux de subventions 
accordées vs 
subventions 
demandées)

2017 7 4 0 3           214 862,00 €           176 432,00 €           728 060,99 € 57,14% 0,00% 30,55% 24,23% 82,11%

2018 7 5 2 0           581 876,00 €           391 392,00 €        2 922 297,60 € 71,43% 100,00% 17,56% 13,39% 67,26%

2019 8 5 2 1           374 613,00 €           242 575,00 €        1 558 706,65 € 62,50% 66,67% 23,02% 15,56% 64,75%

2020 10 9 1 0           329 957,00 €           249 891,00 €        1 915 368,45 € 90,00% 100,00% 31,85% 13,05% 75,73%

2021 15 10 4 1           772 589,18 €           511 599,70 €        4 070 859,08 € 66,67% 80,00% 14,08% 12,57% 66,22%

2022 10 2 0 8           335 526,18 €             15 386,00 €           833 820,51 € 20,00% 0,00% 21,18% 1,85% 4,59%

2023 13 2 0 11        1 592 602,35 €             61 208,00 €        4 491 340,49 € 15,38% 0,00% 42,06% 1,36% 3,84%

2024 6 2 0 4           318 835,80 €             22 654,00 €        1 572 994,24 € 33,33% 0,00% 31,49% 1,44% 7,11%

2025 7 1 0 6           499 366,00 €               3 700,00 €        2 075 978,75 € 14,29% 0,00% 4,91% 0,18% 0,74%

TOTAL 83 40 9 34        5 020 227,51 €        1 674 837,70 €      20 169 426,76 € 48% 21% 19% 8,30% 33,36%

PAR PERIODE

Nb de dossiers 
déposés

Nb de dossiers 
acceptés

Nb de dossiers 
refusés 
justifiés

Nb de dossiers 
sans réponses

Subv demandée Subv accordée
Assiette de 

dépenses éligibles 
totale présentée

Taux d'acceptation 
des dossiers

Taux de refus 
justifiés

Taux de 
cofinancement 

moyen sur dossiers 
acceptés

(subventions attribuées 
vs assiette dépenses 

dossiers attribués)

Taux de 
cofinancement 

effectif sur la totalité 
des dossiers 

présentés
(subventions attribuées 
vs assiette dépenses)

Taux d'attribution en 
€

(taux de subventions 
accordées vs 
subventions 
demandées)

Période 2017 - 2022 57 35 9 13        2 609 423,36 €        1 019 451,70 €        8 378 754,69 € 61,40% 40,91% 18,63% 12,17% 39,07%

Période 2023 - 2025 26 5 0 21        2 410 804,15 €             87 562,00 €        8 140 313,48 € 19,23% 0,00% 30,18% 1,08% 3,63%

TOTAL 83 40 9 34        5 020 227,51 €        1 107 013,70 €      16 519 068,17 € 48% 21% 13% 6,70% 22,05%

explications (cf formules):
941 854,98 €       
854 292,98 €       

Baisse significative d'acceptation des dossiers depuis 2022 :

Si sur la P2023 - 2025 nous avions obtenu un taux d'attribution au moins équivalent au taux de référence sur la période précédente (p2017 - 2022) à savoir 61,40%, nous aurions pu 
obtenir 941 970,67 € de subvention

En déduisant les subventions déjà obtenues sur P22-25 (à savoir 83 862 €), le préjudice s'élève à 854 292,98 €

DOSSIERS MONTANTS INDICATEURS

DOSSIERS MONTANTS INDICATEURS
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ANNEE INTITULE PROJET Date dépôt Subvention attribuée ?
Refus 

reçu courrier 
ou mail?

Subv demandée Subv accordée Assiette de dépenses éligibles HT/TTC Part Subventionnée

2025
KIT DESERT MEDICAUX - REHABILITATION BIEN SIS BD D'ALSACE POUR CREATION D'UN CENTRE DE SANTE 
MUNICIPAL

11/03/2025 Non 150 018,00 € 500 061,99 € HT 0%

2025 AIDE COMMUNES 2025 - DESIMPERMEABILISATION & VEGETALISATION PLACE GIANNETTI - AGAY 27/02/2025 Non 200 000,00 € 1 051 688,90 € HT 0%

2025
ETUDES SUR MONUMENTS HISTORIQUES - REPARATION BASILIQUE SUITE FOUDROIEMENT - PHASE 1 
ETUDES PREALABLES

06/02/2025 Non 3 706,00 € 12 355,77 € HT 0%

2025 REGION SÛRE 2025 - VIDEOPROTECTION PHASES 7 & 8 08/04/2025 Non 100 000,00 € 384 650,00 € HT 0%

2025
EQPTS INFORMATIQUES ET NUMERIQUES DEDIES AU CRE@LAB ET AUX MEDIATHEQUES DE L'ESTEREL-
MEDIATEM

24/04/2025 Non 1 242,00 € 8 285,61 € HT 0%

2025 REGION SURE 2025 - EQPTS PM 30/07/2025 Non 21 798,00 € 43 596,48 € HT 0%

2025
ETUDES SUR MONUMENTS HISTORIQUES - REPARATION BASILIQUE SUITE FOUDROIEMENT - PHASE 2 
TRAVAUX

19/12/2025 Oui 22 602,00 € 3 700,00 € 75 340,00 € HT 5%

2024 REGION SÛRE 2024 - VIDEOPROTECTION PHASE 6 28/02/2024 Non 43 792,00 € 0,00 € 218 960,00 € HT 0%

2024 NOS COMMUNES D'ABORD 2024 - DESIMPERMEABILISATION 2 COURS D'ECOLE ISNARD-ARENES 01/03/2024 Non 102 389,80 € 0,00 € 681 112,25 € HT 0%

2024 REGION SÛRE 2024 - EQUIPEMENTS PM 15/03/2024 Non 50 000,00 € 0,00 € 100 736,03 € HT 0%

2024 ACQUISITION VEHICULE 4x4 PORTEUR D'EAU 18/03/2024 Oui 18 373,00 € 18 373,00 € 61 246,00 € HT 30%

2024 80e ANNIVERSAIRE DEBARQUEMENT Du 10 AU 18/08/24 01/07/2024 Non 100 000,00 € 0,00 € 500 236,96 € TTC 0%

2024 INSTRUMENTARIUM 2024 31/07/2024 oui 4 281,00 € 4 281,00 € 10 703,00 € HT 40%

2023 MUSEE ARCHEO: ETUDE DIAGNOSTIQUE PREALABLE AUX TX DE REFECTION ET D'ACCESSIBILITE 18/09/2023 Non 2 490,00 € 0,00 € 4 980,00 € HT 0%

2023 INSTRUMENTARIUM 2023 12/07/2023 Non 4 781,73 € 0,00 € 7 969,55 € HT 0%

2023 FESTIVAL PROVENCE 2023 19/07/2023 Non 7 000,00 € 0,00 € 14 081,00 € HT 0%

2023 REGION SURE 2023 - EQPTS PM - VEDETTE MARITIME 02/06/2023 Oui 50 000,00 € 50 000,00 € 120 193,53 € HT 42%

2023
AIDE AUX COMMUNES 2023 - DESIMPERMEABILISATION 2 COURS D'ECOLE - MONGE ROUSTANT & PETIT 
DEFENDS (copy)

30/05/2023 Non 145 938,12 € 0,00 € 653 297,65 € HT 0%

2023 REINFORMATISATION DU RESEAU MEDIATEM PHASE 1 03/05/2023 Non 7 408,00 € 7 408,00 € 49 390,50 € HT 15%

2023 EQPT INFORMATIQUE & NUMERIQUE POUR LE CRE@LAB ET LE RESEAU MEDIATEM 03/05/2023 oui 3 800,00 € 3 800,00 € 25 339,94 € HT 15%

2023
EQPT MOBILIER POUR LA MEDIATHEQUE DE L'ASPE ET LE SECTEUR ADULTES DE LA MEDIATHEQUE 
CENTRALE

10/05/2023 Non 5 588,00 € 0,00 € 37 258,00 € HT 0%

2023 REGION SÛRE 2023 - VIDEOPROTECTION PHASE 5 26/05/2023 Non 100 000,00 € 0,00 € 281 984,00 € HT 0%

2023 CPER 2021/2027 - SECURISATION PORT SANTA LUCIA - MO REGIE DES PORTS 30/06/2023 Non 1 250 000,00 € 0,00 € 3 222 867,32 € HT 0%

2023 MUSEE ARCHEO: ETUDE DE PROGRAMMATION PREALABLE A LA RENOVATION 24/11/2023 Non 9 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € HT 0%

2023 ACQUISITION LOGICIEL DES COLLECTIONS DU MUSEE ARCHEOLOGIQUE 01/12/2023 Non 1 003,50 € 0,00 € 6 690,00 € HT 0%

2023 TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA TERRASSE EXTERIEURE DU MUSEE ARCHEO/EGLISE SAN RAFEU 22/12/2023 Non 5 593,00 € 0,00 € 37 289,00 € HT 0%

2022 2e SALON LIVRES EN FETE DU 27 AU 30/05/22 18/02/2022 Non 19 683,00 € 0,00 € 49 209,00 € TTC 0%

2022 REGION SURE 2022 - EQPTS POLICE MUNICIPALE 18/02/2022 Non 49 217,00 € 0,00 € 92 435,00 € HT 0%

2022 CHEMIN DE MEMOIRE - ESPACE MEMORIEL - DEBARQUEMENT 1944 AU DRAMONT 08/04/2022 Non 10 590,00 € 0,00 € 35 300,00 € HT 0%

2022 9e FESTIVAL PROVENCE 19/04/2022 Non 7 000,00 € 0,00 € 12 441,00 € HT 0%

2022 EQPTS INFORMATIQUE ET NUMERIQUE POUR LE CRE@LAB ET MEDIATEM 02/05/2022 Non 4 842,00 € 0,00 € 32 285,55 € HT 0%

2022 NOS COMMUNES D'ABORD - PASSERELLE DEDIEE AU CHEMINEMENT PIETON AV GAL LECLERC 24/05/2022 Non 200 000,00 € 0,00 € 432 645,00 € HT 0%

2022 5e RENCONTRES DE L'AVENIR 2022 16/06/2022 Oui 5 000,00 € 5 000,00 € 29 672,00 € TTC 17%

2022 INSTRUMENTARIUM 2022 30/06/2022 Non 22 294,18 € 0,00 € 37 156,96 € HT 0%

2022 CONSOLIDATION DE LA TOUR ET DES CRYPTES DE L'EGLISE CLASSEE SAN RAFEU 20/09/2022 Non 10 453,00 € 0,00 € 69 692,00 € HT 0%

2022
RESTAURATION BASILIQUE NDDV - TRANCHE 3 - REFECTION TOITURE SACRISTIE & IMPERMEABILISATION 
DES VITRAUX DU TRANSEPT

04/10/2022 Oui 6 447,00 € 10 386,00 € 42 984,00 € HT 24%

2021
CRET CAVEM/PF 2019-2022 - AAP MODERNISATION DES BASES NAUTIQUES - PHASE 2 TRAVAUX DE 
REFECTION DE LA CALE DE MISE A L'EAU 11/01/2021 Oui 94 888,00 € 94 888,00 € 189 776,00 € HT 50%

2021
AAP ENSEMBLE POUR UNE NATURE ZERO DECHET PLASTIQUE - AXE 2 - OPERATION D'ENVERGURE DE 
DEPOLLUTION MARITIME ET TERRESTRE DE LA RADE D'AGAY

22/01/2021 Non o 67 661,00 € 0,00 € 84 576,83 € HT 0%

2021
DLAL FEAMP GALPA - CAMPAGNE DE SENSIBILISATION POUR LUTTER CONTRE LA POLLUTION MARINE 
D'ORIGINE TERRESTRE

23/02/2021 Oui 33 385,00 € 33 384,70 € 83 462,00 € HT 40%

2021 4e FESTIVAL RENCONTRES DE L'AVENIR DU 3 AU 5/12/2021 23/07/2022 Oui 7 000,00 € 5 000,00 € 41 500,00 € HT 12%

2021 8e FESTIVAL PROVENCE 2021 05/07/2022 Oui 7 000,00 € 7 000,00 € 12 000,00 € HT 58%

2021 INSTRUMENTARIUM - FONDS REGIONAL D'ACQUISITION D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 2021 21/06/2021 Non 20 046,00 € 0,00 € 33 410,84 € HT 0%

2021 FRAL 2021 - ACQUISITION D'UN FONDS FLOTTANT D'OUVRAGES POUR LE RESEAU MEDIATEM 03/03/2021 Non o 1 500,00 € 0,00 € 5 001,77 € HT 0%

2021 ACQUISITION D'EQPT MOBILIER POUR LES BIBLIOTHEQUES DU RESEAU MEDIATEM 03/03/2021 Non o 1 444,00 € 0,00 € 10 000,00 € HT 0%

2021 ACQUISITION D'EQPT INFORMATIQUE POUR LE RESEAU MEDIATEM 03/03/2021 Oui 1 500,00 € 1 500,00 € 9 997,00 € HT 15%

2021 FRAT 2021 - CONSTRUCTION DU NOUVEL ALSH DES GOLFS 11/03/2021 Oui 200 000,00 € 200 000,00 € 2 688 000,00 € HT 7%

2021
ACQUISITION D'UN VEHICULE PORTEUR D'EAU POUR LE CCFF - DISPOSITIF GUERRE DU FEU - SOUTIEN 
AUX EQPTS DFCI

06/05/2021 Oui 15 278,00 € 15 278,00 € 50 928,00 € HT 30%

2021 REGION SÛRE - EQUIPEMENTS POUR LA POLICE MUNICIPALE 06/10/2021 Oui 50 000,00 € 50 000,00 € 111 416,00 € HT 45%

2021
REGION SÛRE - EXTENSION DE LA VIDEOPROTECTION SUR LA VOIE PUBLIQUE ET DANS LES BÂTIMENTS 
PUBLICS COMMUNAUX

12/10/2021 Non o 152 445,00 € 0,00 € 304 891,64 € HT 0%

2021 REFECTION TOITURE EGLISE SAINT-ROCH AU DRAMONT 03/12/2021 Oui 10 386,00 € 10 386,00 € 69 245,00 € HT 15%

2021
FRAT SOLIDARITE INONDATIONS - TX D'URGENCE ET DE REPARATIONS SUITE INTEMPERIES DU 23/11 ET 
DU 1/12/19

27/01/2021 Oui 110 056,18 € 94 163,00 € 376 654,00 € HT 25%

2020
FRAT 2020 - MISE EN SECURITE ET REPARATIONS DE BÂTIMENTS COMMUNAUX: ETANCHEITE LOCAUX 
SOUS LA PROMENADE DES BAINS & REMPLACEMENT DE 2 ASC DU CENTRE CULTUREL

17/01/2020 Oui 165 645,00 € 165 645,00 € 501 957,50 € HT 33%

2020 CREATION D'UNE STRUCTURE HANDIPLAGE PLAGE BEAURIVAGE 06/02/2020 Oui 21 224,00 € 21 224,00 € 70 749,00 € HT 30%

2020
PROGRAMMATION CULTURELLE 2020: 3/3 CYCLE LES CONFERENCES DE 18h59 & RENCONTRES DE 
L'AVENIR

14/02/2020 Oui 7 500,00 € 5 000,00 € 71 490,00 € TTC 7%

2020 7e FESTIVAL PROVENCE 2020 18/03/2020 Oui 7 000,00 € 7 000,00 € 14 383,00 € TTC 49%

2020 INSTRUMENTARIUM - FONDS REGIONAL D'ACQUISITION D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 2020 27/04/2020 Oui 22 386,00 € 22 000,00 € 37 311,93 € HT 59%

2020 RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE DE L'AGAY 16/06/2020 Non o 77 134,00 € 0,00 € 1 130 887,00 € HT 0%

2020
RENOUVELLEMENT DU PARC INFORMATIQUE DU RESEAU MEDIATEM & ACQUISITION D'EQUIPEMENTS 
NUMERIQUES POUR LE FABLAB

24/06/2020 Oui 3 144,00 € 3 144,00 € 20 961,02 € HT 15%

2020 FRAT COVID 19 CREATION D'UN CENTRE DE SOINS DEDIE AU COVID 19 AU PALAIS DES CONGRES 15/07/2020 Oui 11 531,00 € 11 531,00 € 23 062,00 € HT 50%

2020 FRAL 2020 - ACQUISITION DE LIVRES POUR LA MEDIATHEQUE 31/07/2020 Oui 2 046,00 € 2 000,00 € 3 410,00 € HT 59%

2020
CRET CAVEM/PF 2019-2022 - RENOVATION ET EXTENSION DE LA BASE NAUTIQUE DE St- RAPHAËL - PHASE 
1 ETUDES & AMO PREALABLES A LA REFECTION DE LA CALE DE MISE A L'EAU

30/09/2020 Oui 12 347,00 € 12 347,00 € 41 157,00 € HT 30%

2019 FESTIVAL PROVENCE 2019 25/04/2019 Oui 7 500,00 € 7 000,00 € 15 327,00 € TTC 46%

2019 INSTRUMENTARIUM - FONDS REGIONAL D'ACQUISITION D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 2019 26/04/2019 Oui 20 258,00 € 20 000,00 € 33 764,00 € HT 59%

2019 FRAT 2019 - CREATION DU MUSEE DE FUNES: AMENAGEMENT & SCENOGRAPHIE 26/03/2019 Oui 200 000,00 € 200 000,00 € 843 326,00 € HT 24%

2019
PROGRAMMATION CULTURELLE 2019: 3/3 CYCLE LES CONFERENCES DE 18h59 & RENCONTRES DE 
L'AVENIR

18/02/2019 Oui 15 000,00 € 5 000,00 € 90 880,00 € TTC 6%

2019
TX DE REAMENAGEMENT, MISE EN SECURITE & EQPTS SCENIQUES DE LA SALLE DE SPECTACLE 
MUNICIPALE "ESTEREL ARENA"

21/01/2019 Non o 80 536,00 € 0,00 € 402 681,03 € HT 0%

2019
TX DE RESTAURATION ET MISE EN SECURITE DE LA BASILIQUE ND DE LA VICTOIRE: 
TRANCHE 1 - Réfection charpentes et 6 toitures et études préalables à la remise en conformité des courants forts et 

01/10/2019 Oui 12 252,00 € 10 575,00 € 70 503,62 € HT 15%

2019 RENOVATION DU MIRADOR DEDIE A LA VIGIE DE SURVEILLANCE DES FEUX DE FORET 11/03/2019 Non o 5 467,00 € 0,00 € 18 225,00 € HT 0%

2019 2e FESTIVAL BD JEUNESSE LES 15 & 16/02/20 AU PALAIS DES CONGRES 04/11/2019 Non 33 600,00 € 0,00 € 84 000,00 € TTC 0%

2018
CRET 2017/2019 - TX D'AMELIORATION DU CENTRE DE FORMATION PROM'HÔTE
MOD PROM'HÔTE

15/01/2018 Oui 34 845,00 € 34 845,00 € 174 225,60 € HT 20%

2018
CRET 2017/2019 - RESEAU MEDIATEM: EQPT DES ESPACES ET DOCUMENTS EN RFID ET AUTOMATES DE 
PRÊT RETOUR

18/04/2018 Oui 30 341,00 € 30 341,00 € 202 270,00 € HT 15%

2018 FESTIVAL PROVENCE 2018 08/06/2018 Oui 7 500,00 € 7 000,00 € 15 360,00 € HT 46%
2018 INSTRUMENTARIUM - FONDS REGIONAL D'ACQUISITION D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 2018 01/06/2018 Oui 19 805,00 € 19 800,00 € 33 009,00 € HT 60%

2018
FRAT 2018 - PROGRAMME 2018 DE REPARATIONS ET MISE EN SECURITE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 
SPORTIFS, SCOLAIRES, CULTUREL & ADMINISTRATIFS

20/04/2018 Non o 181 026,00 € 603 420,00 € HT 0%

2018 EQPTS VIDEOPROTECTION EN CENTRE VILLE 13/04/2018 Non o 8 953,00 € 89 532,00 € HT 0%
2018 CRET 2017/2019 - REALISATION D'UN DOJO 22/10/2018 Oui 299 406,00 € 299 406,00 € 1 804 481,00 € HT 17%

2017
TRAVAUX DE REPARATION DES FISSURES DE LA TOUR ET DE LA CRYPTE DE L'EGLISE MEDIEVALE SAN 
RAFEU

19/12/2016 Oui 4 640,00 € 4 640,00 € 46 400,00 € HT 10%

2017
AAP FONDS DE SOUTIEN AUX FORCES DE SECURITE - F2S
ACQUISITION D'EQPTS ET D'ARMEMENTS POUR LA PM

16/01/2017 Non 15 676,00 € 52 255,99 € HT 0%

2017 FESTIVAL PROVENCE 2017 22/03/2017 Oui 10 000,00 € 7 000,00 € 21 473,00 € TTC 33%
2017 FRAIM - FONDS REGIONAL D'ACQUISITION D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 2017 28/03/2017 Oui 23 995,00 € 23 900,00 € 39 991,00 € HT 60%

2017
FRAT 2017 - PROGRAMME 2017 DE REPARATIONS ET MISE EN SECURITE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 
SPORTIFS, SCOLAIRES, CULTUREL & ADMINISTRATIFS

29/05/2017 Oui 140 892,00 € 140 892,00 € 469 642,00 € HT 30%

2017
CREATION POINT PROPRE SUR LE CHANTIER NAVAL DU BASSIN SUD DU PORT SANTA LUCIA - MO REGIE 
DES PORTS

09/06/2017 Non 4 771,00 € 23 859,00 € HT 0%

2017
INSTALLATION DE NURSERIES ARTIFICIELLES POUR LARVES DE POISSONS AU VX PORT ET AU PORT 
SANTA LUCIA - MO REGIE DES PORTS

03/07/2017 Non 14 888,00 € 74 440,00 € HT 0%


